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1. Note du Président du Cercle 

 

 

 

                                                                                (carte réalisée par notre Secrétaire) 

 

Chers membres,  

L’année 2020 est enfin terminée. Elle n’a pas été très captivante pour notre cercle 

puisque tout fut à l’arrêt depuis mars. Nous avons perdu cette année trois membres actifs et 

souvent présents : Christian Scohy (décédé le 4 Mar), Freddy Roblain (24 Aou) et Jean-Marie 

Bultot (08 Sep). 

La page 2021 est maintenant ouverte. Avec l’arrivée des vaccins, j’espère qu’elle 

sera plus profitable et plus agréable pour vous tous, pour la SROR et pour notre cercle en 

particulier. 

Je reste convaincu que nous pourrons reprendre nos réunions et nos activités petit-

à-petit, peut-être en respectant toujours quelques mesures de précaution ou quelques restrictions. 

N’OUBLIEZ PAS VOTRE COTISATION 2021 

(voir détails au paragraphe 3.b. ci-dessous) 



Pour être prêt à redémarrer au pied levé, nos organisateurs ont déjà repris quelques contacts pour 

pouvoir se retrouver rapidement et dans les meilleures conditions. 

Dès que l’accès nous sera à nouveau ouvert dans le quartier militaire de Rocourt, 

nous tiendrons une séance sous forme d’assemblée générale afin de détailler les divers aspects de 

la vie de notre association et de notre cercle à tous nos membres : comptabilité, budget, situation 

de nos membres, activités, nouveaux statuts et règlements, etc. Sachez que l’organe 

d’administration a continué à gérer méticuleusement tous les domaines du cercle pendant tous ces 

confinements. Heureusement que nous disposons aujourd’hui d’excellents moyens techniques qui 

nous permettent de tenir des contacts et des réunions virtuelles ! Dix ans plus tôt, la gestion aurait 

été très compliquée ! 

J’ai terminé maintenant un premier mandat de trois ans comme président du 

cercle de Liège. Comme prévu, tout membre désirant remplir cette fonction est prié de signaler sa 

candidature auprès de notre Secrétaire et le choix sera débattu lors de la première assemblée. Je 

suis toutefois encore disposé à assurer cette tâche pendant un second mandat. 

En espérant vous revoir tous lors de notre prochaine rencontre, je vous adresse 

encore une fois tous mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 

 Jean-Luc 

 Président de votre cercle 

 

2. Organe d’administration du cercle (OA) 

 

 

Fonction Nom Tel Mail 

Président Jean-Luc Rolland 0478/52.86.26 jlrolland56@gmail.com 

Vice-Président - - -   

Secrétaire Luc Dussaussois 0474/42.50.41 lucdussaussois@gmail.com 

Trésorier Marc Cornille 080/77.17.05 marc.cornille@skynet.be 

Administrateur 

SROR 

Yvan Baudoin 0497/50.92.44 yvan.baudoin@skynet.be 

 

Comme vous pouvez le constater, la fonction de vice-président du cercle de Liège est vacante. 

Toute candidature peut être adressée à notre secrétaire. 

 

Notre trésorier, Marc Cornille, désire mettre fin à sa fonction le 31 décembre 2022, soit dans 

deux ans. Il aura alors servi notre cercle pendant près de 14 ans comme secrétaire, puis comme 

trésorier. C’est un engagement exceptionnel qui mérite notre admiration ! Il serait intéressant que 

tout candidat se manifeste dès le début de l’année prochaine pour se mettre au courant et suivre 

l’évolution financière du cercle avec Marc pendant toute l’année 2022. 

 

Nous attirons aussi votre attention sur l’adresse mail du président qui a changé depuis le début du 

mois d’Oct ; certains utilisent encore l’ancienne adresse qui est désactivée. Vérifiez aussi que 

vous avez bien adapté le n° de téléphone de notre Secrétaire dont la ligne fixe est également 

supprimée depuis Oct. 

 



Les statuts de la SROR spécifient que chaque OA peut être aidé dans ses tâches par des 

conseillers particuliers au mandat bien précis. Au sein de notre OA, nous avons deux 

conseillers qui nous assistent dans deux domaines qui nous sont chers : 

 

 

But Nom Tel Fonction 

Cérémonies 

patriotiques 

Philippe 

Comanne 
04/365.08.64 

Représentant le cercle 

auprès des associations 

patriotiques de Liège 

Club de la Legia 
Philippe 

Labarbe 
04/337.76.81 

Président du club de 

marche de la Legia 

 

 

3. Gestion du cercle 

 

a. Règlement interne 

 

Le niveau national demande que chaque cercle non asbl et donc complètement inclus dans 

l’association édite son propre règlement qui sera annexé dans le futur Règlement d’Ordre 

Intérieur (ROI) général. Votre OA est actuellement occupé à rédiger un projet qui sera finalisé 

après l’Assemblée Générale nationale pour correspondre parfaitement avec ses nouveaux 

statuts. Le texte sera alors expliqué lors d’une réunion du cercle qui suit cette Assemblée 

Générale nationale et sera ensuite soumis à l’approbation de nos membres. 

 

b. Cotisations 2021 

 

(1) Le cercle de Liège et la SROR ne peuvent survivre sans la cotisation de ses membres. 

Malgré le peu d’activités enregistrées en 2020, les frais récurrents de notre association 

restent élevés (assurance, bulletin d’Info à publier et poster pour nos collègues non-

internautes, concessions dans les domaines militaires pour se réunir ou entreposer les 

archives, location et maintenance du site internet, frais administratifs, postaux et 

bancaires, impôts sur le patrimoine des asbl, etc.). De chaque cotisation, 11 € sont ainsi 

attribués au niveau national par chaque membre de toute l’association. Ce faible montant 

constitue sa seule recette. Elle ne laisse aucune marge de manœuvre dans l’élaboration du 

budget national. Vous pouvez consulter le BI-563 sur le site internet (kvoosror) pour 

avoir une idée de la situation comptable. L’OA de votre cercle a aussi décidé de 

maintenir les cotisations globales comme les années précédentes (22 € ou 14 € au total 

selon la qualité du membre dont 11 € bien entendu sont reversés par notre trésorier au 

niveau national). Malgré la flambée des prix de ces dernières années, notre cotisation n’a 

pas changé depuis 2014 et est parmi les plus basses de tous les cercles composant la 

SROR. 

 

(2) Il est demandé à nos membres de verser leur cotisation avant le 28 février car notre 

trésorier doit payer la rétribution au niveau national au début du mois de mars. 

Aujourd’hui, nous avons déjà 59 membres en ordre de cotisation. Nous les remercions 

vivement. 

Albert Vandeplas, Guillaume Piron, Alain François, ont également fait un don pour le 

cercle et nous leur en sommes très reconnaissants. 

 

 

 



Membre effectif 22 € 

Membre sympathisant 22 € 

Membre associé 14 € 

Membre en second cercle 11 € (la part du Niv Nat est évidemment déjà 

payée par leur cercle principal) 

 

(3) Les cotisations sont à verser sur le compte du CERCLE DE LIEGE  

(BE16 0682 4639 4474) avant le 28 Fev 2021 avec la mention « Cotisation 21 ». 
 

c. Rapport du trésorier du Cercle 

 

(1) Bilan 2020 

 

• Les recettes, pratiquement uniquement constituées des cotisations, ont été 

importantes ; c’est dû au fait qu’il n’a fallu rétrocéder au National que 5 € par 

cotisation. Ce geste n’était possible que pour l’année 2020. En 2021, la rétribution est 

revenue à sa valeur antérieure. 

• Vu la pandémie, il n’y a eu que 5 activités en 2020 : repas de Nouvel-An (janvier), 

concert « Bach et la Bohème » (janvier), Expo Toutankhamon et conférence ICI 

(février) et la conférence du docteur Boxho (mars). Toutes les autres activités ont été 

annulées, sauf la croisière sur l’Escaut (acomptes payés et valant pour 2021) qui est 

reportée à cette année, et le voyage en Grèce également reporté à cette année (Tous les 

acomptes versés valent aussi pour 2021). Toutes les PAF payées pour des activités 

annulées ont été remboursées. 

• Comme il y avait peu de dépenses et que les recettes sont assez importantes, il a été 

décidé, pour réduire le boni, de verser les dons 2021 au Fort de Loncin et au Cercle 

des XII en décembre 2020. 

 

(2) Budget 2021 

 

• Les recettes sont ici aussi principalement constituées par les cotisations. En ce qui 

concerne la rétrocession au National, on repasse à ce qui se faisait avant 2020 : elle 

porte sur 11 € par membre (même montant pour tous les membres de la SROR). 

• Les recettes seront donc fatalement moindres. 

• Nul ne peut dire en ces moments quand les réunions et les activités pourront 

reprendre, d’où l’hypothèse que celles-ci pourraient reprendre en avril ! 

 

(3) Pour toute question, n’hésitez pas à contacter notre trésorier. 

 

(4) Les détails du bilan 2020 et du budget prévisionnel 2021 sont donnés en annexes A et B. 

 

d. Rapport du secrétaire 

 

(1) Vu le processus administratif lourd lié à la gestion, la procédure de reconnaissance des 

associations est actuellement en cours de révision par la section « CHOD-Prestations 

pour tiers » de l’Etat-Major Général (EMG).  

Dans une première phase, cette procédure de renouvellement est simplifiée. Jusqu’à cette 

année, nous devions fournir les documents suivants : liste des membres, statuts officiels, 

procès-verbal de la dernière assemblée générale et bilan financier. Ces documents étant 

d’une part, renvoyés de manière disparate, chaque association ayant une date 

d’assemblée générale différente, ou pas renvoyés du tout, et, d’autre part, ces documents 



étant peu exploités au niveau de cette section de l’EMG, leur envoi est supprimé. 

Un nouveau formulaire de demande de reconnaissance a été établi par l’EMG. Il a été 

complété et transmis le 09 décembre 2020 par notre Secrétaire. 

Après accord du Vice-Chef de la Défense, la prolongation de la reconnaissance de notre 

association pour une année devrait être confirmée. Cette reconnaissance est importante 

pour nous pour pouvoir tenir nos réunions au CC R&A de Rocourt et pour avoir un 

certain appui administratif et postal de la Défense. Nous sommes donc en attente ! 

(2) En lisant entre les lignes du formulaire de demande de reconnaissance, il semblerait que 

le courrier postal pourra continuer à être envoyé via la Défense mais rien n’est moins sûr. 

Cet aspect sera donc surveillé vu son influence sur les dépenses. En effet, en raison de la 

pandémie, le courrier postal pour nos membres sans adresse mail, a dû être envoyé via le 

civil de mars à octobre 2020, ce qui a eu un impact non négligeable sur les dépenses 

administratives du cercle. 

(3) Au moment de diffusion du présent feuillet, notre Cercle de Liège compte 109 membres. 

Nos membres se répartissent en 88 membres effectifs, 10 sympathisants, 10 associés et 1 

membre dont notre Cercle est le 2ème cercle SROR. 

 

(4) Nous ont rejoint en 2020 :  

• Madame Ghislaine Legrand, veuve de Christian Scohy 

• Madame Anne Bourlioux, veuve de Fredy Roblain 

 

(5)  Les membres ci-dessous n’ont pas renouvelé leur adhésion en 2020 et ont donc quitté 

notre cercle et la SROR : 

• Cdt er Marcel Jean-Pierre 

• Cdt er Marc Deladrière 

• Col er Guy Jacques de Dixmude 

• Madame Claudette Fauville 

 

 

4. Activités programmées 

 

a. Dès que possible, votre OA organisera un repas de rencontre. Nous vous avertirons 

immédiatement, probablement avec de très courts délais entre l’invitation et le repas. Nous 

espérons vous y rencontrer nombreux. 

 

b. Le concert « Piazzola, Libertango » est fixé au samedi 06 mars à 2000 Hr à l’OPRL et nous 

avons 34 inscrits (Inscriptions clôturées depuis le mois de Sep 20). Jean-Claude François suit 

l’événement de près, particulièrement pour l’ouverture des ventes des tickets. Il tiendra au 

courant les participants de tous les détails, mesures et restrictions. Nous demandons à toute 

personne qui serait indisponible le 06 Mar de prévenir rapidement Jean-Claude afin qu’il 

n’effectue pas de réservation inutile. Notre trésorier réclamera aux inscrits le prix d’entrée dès 

que les tickets auront été physiquement ou électroniquement reçus. 

 

c. Le voyage en Grèce prévu en mai 2020 avait dû être supprimé suite au confinement et aux 

fermetures des frontières. Nos acomptes ont pu être validés pour un même séjour en 2021 et 

aux mêmes conditions. Le voyage se tiendra du 14 et le 21 mai et compte 23 inscrits. 

 



d. Luc Dussaussois et Dominique Charlot ont repris contact avec les prestataires pour la visite du 

fort de Breendonk et pour la croisière sur l’Escaut. Cette activité a été fixée au dimanche 29 

août 2021. 

5. Niveau national 

 

a. Le Bureau national 

 

Fonction Nom Provenance 

Président Benny Croes Kring Limburg 

Vice-président Jean-Luc Rolland Cercle de Liège 

Secrétaire Jean-Louis Mehren Cercle Waterloo-Braine l’Alleud 

Trésorier René Beyens Kring West-Vlaanderen 

Database Manager Jean-Luc Kustermans Kring West-Vlaanderen 

Rédacteur du BI Michel Leenaers Cercle de Namur 

Webmaster Jacques Wattecamps Cercle Waterloo-Braine l’Alleud 

 

Pour tout problème important relatif au niveau national, nous vous demandons de vous 

adresser en priorité à l’administrateur de notre cercle, Yvan Baudoin (Tel : 0497/50.92.44 ou 

mail : yvan.baudoin@skynet.be). En dernier recours, le secrétaire national peut être contacté 

via le Tel de la permanence SROR (0485/71.19.61) ou le mail (mehren.jl.1971@gmail.com). 

 

b. Les nouveaux statuts ont été finalisés et traduits dans les deux langues nationales. Dès que 

possible, ils seront présentés aux administrateurs, puis à tous les membres pour être débattus 

lors de la prochaine Assemblée Générale nationale. Les statuts sont conformes à la nouvelle 

législation en vigueur pour les associations.  

 

c. Le BI-566 est paru le 07 janvier 2021 sous forme électronique et a été immédiatement transmis 

à nos membres internautes par notre Secrétaire. La version imprimée devrait nous parvenir au 

début Fev. Il n’y a rien de particulier en ce qui concerne notre cercle. 

 

 

6. Activités patriotiques et militaires    

 

a. 17 Fev 2021 à Liège 

 

L’asbl Roi Albert 1er et la Fraternelle des Garnisons des Forts de Liège organiseront 

l’hommage au Roi Chevalier et à Ses Soldats le jeudi 17 février 2021 à 0930 Hr sur l’esplanade 

Roi Albert 1er  

Afin de respecter les directives du gouvernement fédéral et celles du gouverneur, seules les 

personnes suivantes participeront à l'hommage : le président de l'asbl Roi Albert 1er, la 

présidente de la Fraternelle des Garnisons des Forts de Liège, le gouverneur et un responsable 

pour la sonorisation et le dépôts des gerbes.  Aucune autre personne ne pourra être présente. 
 

7. Divers 

a. Drink de Nouvel An 

 

Nous rappelons que le Chef de la Défense a interdit toute cérémonie, drink ou rassemblement 

pour les vœux de Nouvel An. Il n’y aura donc cette année aucune réception traditionnelle pour 

cette occasion dans les différents quartiers militaires. 

 

 

mailto:mehren.jl.1971@gmail.com


b. Chefs de Corps dans notre province 

 

Vu le fait que les changements de commandement n’ont pas pu se faire en public mais en 

comité très restreint et que nous n’avons pas pu accéder dans les quartiers cette année, il nous 

semble utile de vous communiquer la situation actuelle des commandements dans la province 

de Liège. 

 

Unité Lieu Chef de Corps Commentaires 

12/13 Li Spa 
LtCol BEM Michel 

Recour 

A remplacé le LtCol BEM Ludovic 

Hermans 

4 Bn Gn Amay 
LtCol BEM Philippe 

Ramaekers 
Pas de changement 

IRMEP Eupen 
Maj d’Avi Kurt 

Maertens 

A remplacé la LtCol BEM Nathalie 

Beerden 

Camp Elsenborn Elsenborn Maj Pascal Thunus Pas de changement 

CC R&A Rocourt 
Col BEM Geert 

Degraen 
Pas de changement 

Comd Mil Prov Liège LtCol Guy Beckers Pas de changement 

 

Le CRC installé à Glons (Bassenge) a déménagé à Beauvechain (Prov. du Brabant-wallon) et 

le site de Glons est maintenant définitivement fermé.  

 

 

8. Annexes 

 

a. Annexe A : Bilan comptable de l’année 2020 du cercle de Liège 

 

b. Annexe B : Budget prévisionnel du cercle de Liège pour l’année 2021 

 

 

Jean-Luc Rolland, Président               Luc Dussaussois, Secrétaire 



CERCLE   DE   LIEGE   /   SROR 
 

FEUILLET   D’INFORMATION   DU   23  FEVRIER  2021 

 

 

1. Note du Président du Cercle 

 

Chers membres, 

Voici quatre mois que nous vivons en vase clos. Les contacts virtuels ont montré 

leurs limites et le besoin de se revoir est sensible et influence sans aucun doute notre moral. 

Pourtant, certains spécialistes notent qu’une partie de la population a finalement apprécié de se 

replier sur elle-même et de se retirer des clubs ou associations. J’espère que vous n’êtes pas parmi 

ce nombre et que, comme moi, vous avez hâte de vous retrouver en groupe et de partager à 

nouveau de bons moments ensemble. Je vous demande encore un peu de patience car je suis 

convaincu qu’avec les vaccins, une vie normale sans restriction sociale sera bientôt de retour, 

probablement dès le mois de mai. Cette longue période inactive a aussi eu des impacts sur la vie 

de la SROR et du Cercle. Vous en lirez les détails ci-dessous. 

Si tous nos collègues sont passés sans encombre à travers la première vague, ce 

n’est pas le cas durant le dernier trimestre 2020 et les deux premiers mois de 2021. La plupart des 

cercles ont connu des cas sérieux ou bénins, même des nouvelles variantes. Je souhaite à tous 

ceux qui ont été touchés un prompt rétablissement et mon soutien pour ceux qui ont connu un 

proche malade. 

 Jean-Luc 

 Président de votre cercle 

 

2. Décès 

 

a. Le Commandant e.r. Raymond Libert, âgé de 94 ans, membre de notre cercle depuis 43 ans, est 

décédé le 03 Fev à Milmort. L’incinération a eu lieu le 09 Fev dans le Centre funéraire de 

Robermont dans la plus stricte intimité familiale. 

Jean-Luc et Nadia Rolland-Libert, remercient tous les membres du cercle et de la SROR ayant 

partagé leur peine. 

 

b. Officiers qui nous ont quittés depuis notre dernier feuillet du 18 Jan 21 

 

Maj Hre Pierre-Jean De Koninck, décédé le 16 Fev à Gand (90 ans), cercle du Luxembourg 

Kol SBH Carlos Vermeulen, décédé le 11 Fev à Bruges (54 ans), toujours en Sv actif 

Kol b.d. André Van Leuven, décédé le 09 Fev à Leuven (87 ans), KVVOO Antwerpen 

Cdt e.r. Xavier Bilstein, décédé le 04 Fev en France (93 ans), membre à vie de la SROR 

Kol SBH b.d. Jan Aspeslagh, décédé le 26 Jan à Oostende (89 ans), cercle de Namur 

Col e.r. Jacques Jacquet, décédé à Wolumé-St Lambert le 25 Jan (86 ans), cercle de Tournai 

Cdt b.d. Frans Alderweireldt, décédé le 24 Jan à Tongeren (86 ans), cercle national 

Cdt b.d. Raphaël Claes, décédé à le 18 Jan à Kortessem (90 ans), Kring Limburg 

Cdt b.d. Louis Bax, décédé le 18 Jan à St Niklaas (81 ans), Kring Limburg 

Kol SBH b.d. Luc Merckaert, décédé à Bouge le 16 Jan (84 ans), ex-Kring West-Brabant 

  

 

 



3. Membres 

 

a. Cotisations 2021 

 

(1) Au moment de l’édition de ce feuillet, notre cercle compte 109 membres dont 98 sont en 

ordre de cotisation. Malgré cette diminution due essentiellement aux nombreux décès en 

2020 dans nos rangs, il reste un des cercles les plus importants de la SROR et le cercle 

francophone comptant le plus de membres. 

(2) Nous rappelons aux 11 derniers retardataires que la SROR (qui reçoit la 

moitié de chaque cotisation) et notre cercle en particulier, même en léthargie, ont besoin 

des cotisations pour pouvoir survivre et faire face à leurs nombreux frais fixes 

(assurance, salles dans les quartiers Mil, frais administratifs et postaux, frais de banque, 

groupements et cérémonies patriotiques, etc.). Les cotisations sont à verser sur le compte 

du CERCLE DE LIEGE (BE16 0682 4639 4474) avant le  

28 Fev 2021 avec la mention « Cotisation 21 ». (Pour rappel, la cotisation est de 22 

€ pour les membres effectifs et sympathisants et de 14 € pour les membres associés). 

(3) L’Organe d’Administration (OA) du Cercle remercie tous les membres en ordre de 

cotisation pour leur soutien et leur fidélité. 

 

b. Dons 

 

(1) Suite à des problèmes de santé, Madame Christiane Van der Haegen, veuve du  

Cdt e.r. Guy Gillet, a demandé de quitter le cercle et la SROR. A cette occasion, elle a 

fait un don de 100 € à notre Cercle. Nous la remercions pour son geste très généreux. 

(2) Madame Mignon, veuve du LtCol Hre Jean-Marie Bultot et le Cdt e.r. Robert Delcourt 

ont également fait un don à notre cercle avec leur cotisation. Nous les remercions 

vivement pour leur geste et pour leur intérêt à la vie de notre association. 

 

c. Nouveaux membres 

 

(1)  Madame Mignon, veuve du LtCol Hre Jean-Marie Bultot, a rejoint notre cercle le 08 Fev 

comme membre associée.  

(2) Le Col BEM e. r. Raymond Gauthier a rejoint notre cercle et la SROR le 09 Fev. Officier 

d’Infanterie, ancien Chef de Corps du 12ème Régiment de Ligne Prince Léopold – 13ème 

de Ligne (2003 – 2005), il est aussi l’actuel président de l’Amicale Royale du 12ème de 

Ligne Prince Léopold – 13ème de Ligne. Nous avions visité le musée de l’Amicale lors de 

notre visite du quartier LtGen Baron Jacques de Dixmude de Spa en 2016 et nous avions 

apprécié sa richesse et son aménagement. 

(3) Nous leur souhaitons la bienvenue et espérons pouvoir les rencontrer rapidement lors 

d’une prochaine activité. 

 

 

4. Activités programmées 

 

a. Concert du 06 mars (J-Cl. François) 

 

(1) Le concert OPRL 2021 consacré à Astor Piazzolla n’aura pas lieu en présentiel dans la 

salle philharmonique, le samedi 6 mars 2021, comme il fallait le craindre en raison des 

mesures Covid. 



(2) Il n’est par conséquent pas possible pour Jean-Claude d’organiser cette activité du Cercle 

en 2021. Il en est vraiment désolé et nous partageons sa déception. Il se tient néanmoins 

prêt à nous proposer un programme pour la saison 2022. 

 (3) Il reste toutefois une possibilité de suivre le concert en ‘livestream’(c’est-à-dire en 

distanciel via internet). Vous trouverez sur le site internet de l’OPRL toutes les 

données utiles en vue de votre inscription à titre individuel, offerte par l’OPRL au prix 

de 9,00 € par personne. 

(4)  Réservation via le site : https://www.oprl.be/fr/concerts/oprl-tango-piazzolla-libertango-

livestream 

 

b. Expo Napoléon (J. Félix) 

 

(1) Une exposition particulière sur Napoléon s’ouvrira dans la salle d’exposition de la gare 

des Guillemins entre le 03 avril 2021 et le 09 janvier 2022 en vue de commémorer le 

bicentenaire de son décès. Elle aborde un large éventail couvrant la personnalité de 

l’empereur et son parcours unique (sa famille, sa vie pendant la Révolution, sa vie de 

soldat, les grandes batailles, etc.), les coalitions, le sacre, le faste du 1er Empire, le mythe, 

l’héritage et très important pour nous : Napoléon et la Belgique. 

(2) Vu les mesures Covid en vigueur, l’entrée ne sera d’abord autorisée qu’individuellement 

mais nous espérons que les groupes seront rapidement autorisés. C’est pourquoi nous 

demandons un peu de patience à nos membres intéressés pour profiter d’une visite 

répondant à leurs attentes et à leurs questionnements.  En effet, notre membre Jacques 

Felix, passionné de l’épopée napoléonienne et ancien Guide 1815 sur le site de 

Waterloo, nous mènera à travers les salles de cette exposition. Il est également fort 

probable que les visites de groupe seront limitées à une dizaine de personnes en fonction 

des directives anti Covid, de sorte que plusieurs visites pourront être programmées durant 

l’année. Nous vous tiendrons au courant dès que possible. 

(3) Afin d’avoir une idée de l’intérêt et pour prévoir le nombre de ces groupes, il est 

demandé que chaque membre intéressé par cette visite prévienne notre Secrétaire.  

(4) Vous trouverez sous l’onglet « Activités futures » la brochure officielle d’Europaexpo 

pour cette exposition. 

 

c. Voyage en Grèce (Y. Tinel) 

 

(1) Vu les mesures drastiques en vigueur en Grèce jusqu’à l’été pour tout voyageur étranger, 

les nouvelles limitations de couverture des assurances en cas de Covid, le retard des 

vaccinations dont nos plus jeunes ne profiteront de toute façon pas avant mai, les 

difficultés financières des agences de voyage et de Brussels Airlines en particulier et 

surtout, le fait que nos acomptes allaient être irrémédiablement perdus en mars, 

l’organisateur et l’OA ont décidé d’annuler le voyage en Grèce prévu du 14 au 21 mai 

2021. Il n’était plus possible de reporter à nouveau ce séjour dans les mêmes conditions. 

(2) Notre organisateur, Yves Tinel, a parfaitement négocié la fin des contrats et les 

participants ont retouché la quasi-totalité de leurs acomptes. 

(3)  Nous remercions encore grandement Yves qui avait préparé ce voyage dans les moindres 

détails, allant même jusqu’à effectuer une reconnaissance sur place sans demander 

aucune intervention du cercle. Nous partageons sa déception. 

(4)  Yves insiste aussi pour souligner la bonne volonté et la complaisance des hôteliers grecs 

qui acceptent de restituer la totalité des acomptes versés alors que leurs établissements 

souffrent de pertes sévères depuis un an. Quand la Covid ne sera plus qu’un très mauvais 

https://www.bing.com/search?q=oprl+livestream+pazzola&form=ANSPH1&refig=faff52929d764f41afae7c9c9acd3ec7&pc=U531&sp=-1&ghc=1&pq=oprl+livestream+&sc=0-16&qs=n&sk=&cvid=faff52929d764f41afae7c9c9acd3ec7
https://www.bing.com/search?q=oprl+livestream+pazzola&form=ANSPH1&refig=faff52929d764f41afae7c9c9acd3ec7&pc=U531&sp=-1&ghc=1&pq=oprl+livestream+&sc=0-16&qs=n&sk=&cvid=faff52929d764f41afae7c9c9acd3ec7


souvenir et si vous passez alors par le Péloponnèse, arrêtez-vous au « Kalamaki Beach 

Resort » où vous serez toujours bien accueillis. Vous pouvez consulter les offres de cet 

hôtel sur leur site « www.kalamakibeach.gr ». 

(5) Pour préparer les visites et nous mettre dans l’environnement et l’histoire des sites, Yves 

nous avait préparé un livret complet expliquant le voyage. Il tient à distribuer un 

exemplaire par ménage. Les inscrits le recevront bientôt par la poste.  

 

d. Fort de Breendonk et croisière sur l’Escaut (D. Charlot & L. Dussaussois) 

 

(1) Nous rappelons que la visite du fort de Breendonk et la croisière sur l’Escaut sont 

programmées le dimanche 29 août 2021. 

(2) Le voyage se fera en autocar à partir de Liège. La société « Atlas Car » a accepté de 

transférer tous les acomptes pour le voyage en Grèce sur notre commande pour cette 

excursion. 

 

e. Faillite de l’Horeca 

 

(1) Le secteur Horeca a particulièrement souffert des restrictions dues à la pandémie et nous 

apprenons tous les jours la fermeture définitive d’établissements connus. Ainsi le traiteur 

Soszna a clôturé son bail à la Chambre des Entrepreneurs de Liège et se limite à son 

service traiteur, rue Louis Maréchal 165 à Oreye (Bergilers). Contact via le site internet : 

« www.traiteur-soszna.be » ou par Tel au 0475/63.32.53 ou par mail à l’adresse 

« alainsoszna@gmail.com ». 

(2) Nos futures conférences auront donc probablement lieu dans une autre salle. Nous 

demandons à tous nos membres connaissant des salles conviviales permettant de 

tenir des conférences et repas, de renseigner leurs adresses à notre secrétaire. 

 

5. Nouveaux statuts de la SROR 

 

a. Le projet des nouveaux statuts de la SROR a été transmis le 14 Fev à tous les Administrateurs 

de notre association. Nous attendons leurs commentaires avant le 12 mars pour finaliser les 

documents qui seront publiés alors dans un Bulletin d’Information (BI) spécial en vue d’être 

soumis à l’approbation des membres lors de la prochaine Assemblée Générale nationale (AG). 

 

b. Le Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) étant une mise en application de ces statuts ne doit pas 

être légalement débattu lors d’une AG. Il sera présenté aux Administrateurs et aux membres à 

l’issue de son adaptation suite aux commentaires sur les statuts, soit après l’AG. 

 

6. Cérémonies patriotiques 

 

a. La cérémonie d’Hommage au Roi Chevalier et à Ses Soldats programmée le 17 Fev en comité 

restreint sur l’Esplanade Roi Albert 1er à Liège n’a finalement pas pu avoir lieu vu les 

restrictions sanitaires en vigueur. 

 

b. Le programme des cérémonies patriotiques est actuellement gelé et le CHOD a confirmé 

l’absence de représentants militaires pendant cette période de confinement. 

 

c. Nous espérons toujours pouvoir organiser début mai notre traditionnelle cérémonie au 

monument des Cyclistes-Frontière (CyF) de Liers où une gerbe sera déposée au nom du Cercle. 

 

Jean-Luc Rolland, Président               Luc Dussaussois, Secrétaire 

http://www.kalamakibeach.gr/
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CERCLE   DE   LIEGE   /   SROR 

 
 

FEUILLET   D’ INFORMATION   DU 6 AVRIL  2021 

 

 

 

1. Décès 

 

a. Le Commandant e.r. Jean Debry, âgé de 88 ans, est décédé le 25 mars 2021 à Liège. Son 

incinération a eu lieu le 30 mars au Centre funéraire de Robermont (Liège). 

Jean était un membre assidu de notre Cercle. Il était 

présent à chaque réunion, à chaque activité, aux 

voyages et aux randonnées de la Légia. Pendant de 

nombreuses années, Jean avait organisé 

méticuleusement le traditionnel Repas de Corps du 

Cercle du mois de novembre. Il voulait à chaque fois 

changer de lieu pour nous faire apprécier divers 

établissements de renommée à travers notre belle 

province. Chaque année, c’était une réussite. Pendant 

le confinement, Jean prenait régulièrement contact 

avec l’un ou l’autre. Il attendait avec impatience de 

pouvoir nous revoir tous lors de la toute prochaine 

réunion ou activité. 

Jean était un collègue souriant, toujours de bonne 

humeur et très positif. Nous ne l’oublierons jamais. 

 

b. Nous ont aussi quitté depuis notre dernier feuillet du 22 Fev 21 : 

 

• Col BEM e.r. Pierre Bruyère, décédé le 24 mars à Mons (84 ans), cercle de Tournai 

• Cdt b.d. Jacques Van Wynendaele, décédé le 16 mars à Assebroeck (88 ans), kring W-VL. 

• Ere LtKol v/h Vlw Rudy Willeman, décédé le 15 mars à Merelbeke (80 ans), kring W-VL. 

• Cdt e.r. Avi Michel « Mike » Homblé, décédé le 06 Mar (87 ans). 

• Baron Professeur Emérite Roger Coekelbergs, décédé le 04 mars à Woluwé-St-Lambert 

(100 ans), membre à vie du cercle National. 

• Cdt b.d. v/h Vlw Hans Guillaume, décédé le 21 Fev (83 ans), kring Leuven 

• Cdt b.d. Walter Melis, décédé le 18 Fev (81 ans). 

• Cdt b.d. Marcel Corthouts, décédé le 18 Fev à Leopoldsburg (83 ans), kring Limburg 

 

 

2. Membres 

 

A la clôture des cotisations 2021, notre cercle compte 104 membres dont 85 Effectifs, 9 

Sympathisants, 9 Associés et un membre en 2ème cercle chez nous. 

Nous regrettons vivement de devoir enlever de notre fichier les membres ci-dessous qui n’ont 

pas renouvelé leur cotisation pour la date limite du 31 mars et ce en dépit de plusieurs appels à 

régulariser leur situation. 

                        * Crédit Photo 



 

• Madame Dony Mariette 

• Cdt e.r. Lemaire Toussaint (Tony) 

• Cdt e.r. Pirard Roger 

• Madame Temmerman – Vve Keymeulen 

• Madame Wera-Vve Baron d’Huart Anny  

 

 

3. Activités toujours programmées 

 

a. Expo Napoléon     (J. Félix) 

 

(1) Nous avons communiqué dans notre dernier feuillet la possibilité d’organiser une visite 

particulière de l’exposition Napoléon qui se tiendra dans la salle d’exposition de la gare 

des Guillemins entre le 03 avril 2021 et le 09 janvier 2022. Cette visite sera guidée par 

notre membre Jacques Felix, passionné de l’épopée napoléonienne et ancien Guide 1815 

sur le site de Waterloo 

(2) Dans notre dernier feuillet, nous demandions que les membres désireux de suivre ce 

tour guidé transmettent leur intérêt à notre Secrétaire. Nous avons 14 membres qui se 

sont manifestés. Si, dans le cadre des mesures sanitaires anti-Covid, les groupes 

devaient être limités en nombre, nous organiserons bien entendu plusieurs visites, 

éventuellement étalées sur plusieurs jours. Nous préviendrons nos membres dès que les 

petits groupes seront autorisés. Les 14 membres qui se sont déjà signalés formeront le 

premier groupe. 

 

b. Voyage en Grèce 2021     (Y. Tinel) 

 

(1) Notre organisateur du voyage, Yves Tinel, a finalement obtenu le remboursement de la 

totalité des acomptes versés. C’est exceptionnel dans ces temps si difficiles pour le 

secteur touristique. Tous les participants ont donc récupéré toutes leurs avances. Un 

grand merci à Yves pour l’organisation de ce voyage et pour la gestion méticuleuse du 

dossier. 

(2) La collaboration avec l’agence grecque « TourHotel.GR » a été particulièrement 

heureuse. C’est pourquoi Yves Tinel nous transmet le message suivant : 

«  Afin de remercier la propriétaire de l'hôtel Kalamaki Beach de nous avoir 

remboursé promptement la totalité de l'acompte pour notre séjour en Grèce et pour la 

réservation de deux hôtels où nous aurions dû séjourner : Kalamaki Beach dans le 

Péloponnèse et Arion Athens Hotel, et en quelque sorte, comme dédommagement, je 

lui ai promis de vous renseigner l'existence de ses deux autres hôtels.  

Mon amie depuis des années, Marilene Stathopoulos et sa famille, ont donc l’Hôtel 

Kalamaki Beach dans le Péloponnèse, hôtel que je connais depuis plus de 40 ans et 

dans lequel je me rends, pour 2 à 3 jours, chaque année depuis plus de vingt ans. 

Dans le même groupe familial, il y a aussi 3 hôtels à Athènes que je recommande :  

• Acropolis Hill Hotel (https://acropolis-hill.hotelsathens.org/fr/) 

• Achilleas Hotel (https://www.achilleashotel.gr/fr/) 

https://acropolis-hill.hotelsathens.org/fr/
https://www.achilleashotel.gr/fr/


• Arion Athens Hotel (duquel on voit l'Acropole) (https://www.arionhotel.gr/fr/) 

(j'y ai également séjourné et c’était l’hôtel prévu pour notre séjour à Athènes) 

Ces 3 hôtels sont idéalement placés dans le centre d’Athènes, ce qui permet de visiter 

la ville à pied.  

Si vous êtes intéressés, vous êtes invités à envoyer un email à marilena@tourhotel.gr 

et dites que vous faites partie de la Société Royale des Officiers Retraités et que 

l’établissement vous a été chaudement recommandé par Yves Tinel ! »  

c. Fort de Breendonk et croisière sur l’Escaut      (D. Charlot & L. Dussaussois) 

 

Nous rappelons que la visite du fort de Breendonk et la croisière sur l’Escaut sont 

programmées le dimanche 29 août 2021. Les réservations de l’autocar, de la visite du fort et 

du bateau sont maintenant confirmées. 

 

d. Voyage 2022      (Y. Baudoin) 

 

(1) Le dernier séjour réalisé effectivement par le Cercle le fut en 2019 dans le Cantal. En 

2020, nous avions organisé le voyage en Grèce, reporté en 2021 à cause de la première 

vague de la pandémie et supprimé ce dernier trimestre suite aux restrictions toujours en 

vigueur ce semestre. Yvan nous propose un possible séjour en France pour le mois de 

mai 2022. A l’étude actuellement, le site de Lou Capelle dans l’Ardèche méridionale du 

14 au 21 mai 2022 ou le domaine de Bellebouche dans le Val de Loire du 06 au 13 mai 

2022. La Baule-Guérande et le Golfe de Morbihan sont également attractifs. 

(2) Mais aucune décision ne peut être garantie à ce stade, pour deux motifs : un nombre 

suffisant de participants d’une part et une évolution favorable des crises sanitaires 

affectant les voyages et séjours groupés,… Nous vous tiendrons informés et vous 

donnerons des détails complémentaires lors de notre prochain bulletin d’information. 

 

4. Cérémonies patriotiques 

 

a.  Le Collège communal de la ville de Liège et l’Association Royale « Monument National de la 

Résistance » (MNR) organiseront une courte cérémonie le 10 mai 21 au MNR à l’occasion du 

76ème anniversaire de la Libération des Camps et du Jour de la Victoire. Chaque association ne 

peut être représentée que par UN SEUL de ses membres et il n’y aura aucune réception.  

 

b. Vu l’incertitude actuelle avec la Covid-19, l’ »American Battle Monument Commission » 

(ABMC) a pris la décision que les cérémonies du « Memorial Day » du 29 mai 2021 aux 

cimetières de Neuville-en-Condroz et d’Henri-Chapelle se feront en tout petit comité, sans 

musique, sans porte-drapeaux, sans les écoles, sans public et sans détachement militaire. 

L’ABMC signale que les tombes peuvent toujours être fleuries mais pas pendant cette courte 

cérémonie privée.  

 

c. Jusqu’à présent, le Commandement Militaire de la Province ne prévoit pas de cérémonie au 

début du mois de mai au monument des Cyclistes-Frontière (CyF) de Liers. En effet, le Chef 

de la Défense n’autorise toujours pas l’organisation des cérémonies ou la présence de groupes 

de Mil aux cérémonies, à quelques exceptions près. Si la situation sanitaire s’améliore, si les 

restrictions sont levées et si le Commandant de Prov peut organiser la cérémonie en question, 

https://www.arionhotel.gr/fr/
mailto:marilena@tourhotel.gr


notre Secrétaire préviendra immédiatement tous nos membres. En cas de cérémonie, le Cercle 

déposera une gerbe au pied du monument comme cela a toujours eu lieu avant la pandémie. 

 

5. Divers 

 

a. La nouvelle carte d’identité belge       (JL. Rolland) 
 

(1) Depuis le 06 Jan, le SPF Intérieur impose une nouvelle forme de carte d’identité pour 

les citoyens belges. Toutes les communes la délivrent désormais. Les anciennes restent 

valables et seront automatiquement changées à la fin de leur période de validité (voir la 

date d’expiration au bas du recto de votre carte actuelle). Les administrations 

communales appelleront leurs administrés juste avant la date d’expiration de l’actuelle. 

Il ne faut donc pas agir d’initiative. Evidemment, en cas de perte, de vol, de 

détérioration, une carte du nouveau modèle vous sera faite à votre demande.  Le 

changement de type de e-ID était nécessaire afin de rendre la carte plus complète, plus 

sécurisée et pour se conformer aux nouvelles règles de l’Union européenne. 

 

(2) Quelques modifications importantes : 

 

• La nouvelle carte e-ID reprend les 

empreintes digitales. Ce nouvel élément 

est ajouté afin de renforcer la lutte 

contre la fraude à l’identité. 

L’empreinte digitale figure uniquement 

sur la puce de la carte et est sécurisée 

(le SPF Intérieur assure qu’il n’y a pas 

de banque de données centrale des 

empreintes). Seules les instances 

compétentes peuvent lire l’empreinte 

sur la puce avec des appareils spéciaux. 

Votre empreinte sera prise par le 

Service Population de votre Maison communale au moment du changement. 

• La photo se trouve à gauche et non plus à droite, comme pour les cartes d’identité 

des autres pays de l’UE. 

• Une image perforée de la photo figure 

au dos de la carte. La perforation est un 

élément supplémentaire de sécurité 

pour éviter la falsification des images. 

• La puce sans contact (lecteur spécial 

des autorités qualifiées pour le « Sans 

contact ») se trouve également au dos 

de la carte. Actuellement, elle est au 

recto. La puce reste lisible par les 

traditionnels lecteurs e-ID, pour 

consulter vos dossiers « MyPension » 

ou « TaxonWeb » par exemple. Il faudra seulement insérer la carte à l’envers dans 

votre lecteur de carte e-ID.  

• Le code-barre est remplacé par un code QR plus sécurisé et plus complet. 

• La mention de la nationalité n’est plus BELGE mais BEL, selon les acronymes 

officiels des pays au sein de l’ONU et de l’UE. 

• La carte dispose d’autres nuances de couleur. 

 



(3) Sources : SPF Affaires intérieures et De Wapper 21-2 du KVVOO Antwerpen 

Photos du spécimen officiel de la carte, transmises par SPF Intérieur 

 

b. Info spéciale pour la vaccination contre la Covid-19    

 

Pour nos plus jeunes membres qui attendent toujours leur première injection du vaccin anti-

Covid, le SPF Santé signale qu’ils peuvent trouver la date probable de leur vaccination en 

consultant le site « www.myhealthviewer.be » à partir du 08 avril prochain.  

 

c. La renaissance de l’armée russe     (JL Rolland) 

 

(1) Après l’écroulement de l’URSS, l’Armée Rouge fut délaissée et nous savons tous l’état 

pitoyable qu’était devenu leur arsenal durant ces 40 dernières années. Tous les projets 

de développement avaient été arrêtés par le Président Eltsine. Aujourd’hui, le Président 

Poutine a décidé de redonner à l’armée russe son éclat d’antan et un vaste programme 

de réarmement a vu le jour dès 2010. Du matériel ultra sophistiqué est sorti des usines et 

devraient être livrés aux unités à partir de cette année.  

(2) L’annexe A décrit sommairement quelques nouveaux matériels majeurs comme le char 

de combat T-14, le véhicule de combat d’infanterie T-15 et ses variantes, l’obusier lourd 

d’artillerie 2S35-SV et le nouvel avion de combat multi-rôles Sukkhoï 57 (Su-57).  

(3) Sources : Defensenews, Defenseworld, Strategic Bureau 

(4) N’ayant pas trouvé d’images libres de copyright, nous enjoignons nos membres à 

consulter les photos de ces nouveaux matériels sur internet. 

 

* Crédit photo : Photo récupérée sur le compte Facebook de Jean Debry et modifiée par Luc Dussaussois 

 

6. Annexes 

 

a. Annexe A : Quelques nouveaux matériels majeurs russes. 

 

 

Jean-Luc Rolland, Président               Luc Dussaussois, Secrétaire 
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ANNEXE A   -   QUELQUES NOUVEAUX MATERIELS MAJEURS RUSSES 

 

1. Le châssis blindé chenillé « Armata » 

 

La Russie a opté pour un châssis unique pour tous ses véhicules de combat, ses automoteurs 

d’artillerie, ses véhicules blindés du Génie, ses chars dépanneurs de la Logistique. Cette décision 

devrait permettre une plus grande rapidité dans la maintenance et les réparations, une facilité de 

conversion, une diminution des coûts et une facilité de livraison. Le châssis « Armata » est un 

châssis chenillé, blindé multicouches, avec une série de protection spéciale anti-missiles, anti-

obus, anti-fragments (Protection dénommée « Afganit »). Il est caractérisé par une plage avant 

très longue et anguleuse et un double système de suspension. Les chenilles ne sont plus du type 

« Christie » comme les Russes en avaient l’habitude mais elles sont à galets porteurs supérieurs 

comme sur la plupart des chenillés de l’OTAN. L’Armata est équipé d’un moteur Diesel de 12 

cylindres développant 1500 chevaux, ce qui lui permet de maintenir une vitesse de croisière de 

80 Km/Hr. 

 

2. Le char de combat T-14 

 

Le T-14 se veut le char de combat le plus moderne et le plus sophistiqué de ce début du 21ème 

siècle. Un prototype est paru pour la première fois en public le 09 mai 2015 sur la Place Rouge, 

lors des commémorations des 70 ans de la Victoire de la Grande guerre patriotique. La Russie en 

a commandé 2300 exemplaires pour équiper ses divisions. Ils devraient être livrés entre 2021 et 

2025. 

Le T-14 est bourré de technologies de pointe, souvent innovantes. Sa tourelle est entièrement 

automatisée et inhabitée. Le choix du type de munition, le chargement, l’éjection des douilles 

sont entièrement automatisés et ne requièrent pas l’intervention de l’équipage. Des capteurs 

d’alerte, des leurres infrarouges, des missiles anti-obus/anti-missiles, une conduite de tir 

électronique par écran plat assistée par un radar détectant les cibles, une surveillance du champ 

de bataille par d’autres écrans, des lasers de guidage et de mesure, etc. constituent une partie des 

nouveautés. 

L’attention a été portée sur la protection de l’équipage. Les trois membres d’équipage sont 

installés côte à côte (le chauffeur est au centre) dans une cellule blindée monocoque à couches 

multiples et séparée du moteur et des munitions par des parois anti-feu. 

Le T-14 est armé d’un canon de 125 mm à âme lisse et de deux mitrailleuses 7.62mm. Tout 

l’armement est commandé à distance. Le Basic Load à bord est de 32 obus. Le coût d’un char est 

estimé à 6.5 millions d’Euro. 

 

3. Le véhicule de combat d’infanterie T-15 

 

Le BMP-T15 est un véhicule de combat d’infanterie. C’est un chenillé blindé dont le châssis est 

du type « Armata », le même que celui du T-14. Il a été présenté au public pour la première fois 

le 09 mai 2015 avec le T-14. Il est configuré en différentes versions : Transport de troupe, PC, 

Mortier, Déminage, Génie, Dépannage, etc. Il est équipé d’une tourelle non habitée dont 

l’armement est commandé à distance. La tourelle est armée d’un canon de 30mm, d’une 

mitrailleuse 7.62mm et de 4 missiles Anti-char de type « Kornet ». Le Kornet 9M133 est un 

missile anti-char de dernière génération, guidé par laser et d’une portée de 5,5 Km (8 Km pour 

les versions M2 et F2). Le Kornet a été utilisé au Liban en 2006 par le Hezbollah qui a détruit 4 

chars israéliens Merkava avec les 4 missiles reçus probablement de la Syrie ou de l’Iran. 

Le T-15 emporte un équipage de trois, assis l’un à côté de l’autre dans une capsule monocoque 

blindée multicouches. Il peut transporter 9 soldats supplémentaires avec leur armement et leurs 

bagages de combat. Son poids à vide est de 50 tonnes. 



 

4. L’obusier 2S35-SV 

 

Le nouvel obusier 2S35-SV utilise le châssis du T-14. Il a un équipage de 3 placés l’un à côté de 

l’autre dans la capsule spéciale de protection. Son immense tourelle est inhabitée. Tout le 

système de tirs est automatisé : choix de la munition, choix de la charge, chargement 

Mun/charge, pointage et élévation et les tirs bien entendu se font sans aucune manipulation 

physique de l’équipage. Celui-ci dirige les tirs par des systèmes informatiques sur écran plat. Les 

données des cibles parviennent aussi automatiquement sur leurs ordinateurs par les avions, Héli, 

drones, observateurs avancés ou FAC (Contrôleur aérien avancé qui sont formés pour guider les 

avions sur leurs cibles terrestres) et il n’est plus nécessaire de communication audio entre les 

collègues au front et la pièce. Le 2S35-SV est donc la pièce et le bureau de tirs à la fois. Les Mun 

sont sélectionnées automatiquement en fonction du type de cible. Il peut passer en efficacité 

immédiate, c’est-à-dire effectuer un tir sur la zone visée de plusieurs obus en même temps sans 

aucun réglage de tirs au préalable (si les données météos sont récentes et précises bien entendu). 

La surprise est donc totale pour la cible ! Le nombre et le type d’obus sont automatiquement 

calculés en fonction de l’objectif à atteindre. Il a une cadence de tir de 8 à 10 obus par minute, 

faisant dire qu’il peut remplacer une batterie d’artillerie à lui seul. En effet, il peut tirer 8 obus 

sur des trajectoires différentes pour qu’ils tombent au même moment sur l’objectif. Grâce à ses 

systèmes GPS précis, il peut changer de position après chaque tir pour éviter tout risque de 

contre-batterie ennemie et reprendre immédiatement sa mission de sa nouvelle position. 

Le 2S35-SV utilise le châssis du T-14 mais dispose d’un moteur moins puissant : un diesel de 

1000 chevaux lui permettant de tenir les 60 Km/Hr avec une autonomie de 500 Km. Son poids 

est de 48 tonnes. 

Il est armé d’un canon de 152mm à âme lisse qui a une portée de 36 Km (ce n’est pas une erreur 

de frappe, c’est bien 36 Km de portée ! Précision ? Dispersion ? A voir). Son Basic Load à bord 

est de 70 obus avec les charges. Le choix de l’obus traditionnel de 152mm Cal-52 se justifie par 

les immenses stocks dont dispose la Russie. 

Note personnelle de Jean-Luc : de l’extérieur, il ressemble vraiment très très fort à l’Haubitze 

2000 allemand de 155mm qui a été livré au début des années 2000 aux unités d’artillerie de la 

Bundeswehr et qui a des caractéristiques similaires, bien que la portée du Hau-2000 soit 

« limitée » à 24 Km !  

 

5. L’avion de combat Sukkhoï 57 (Su-57) 

 

Le Su-57 est un avion de combat multi-rôles de 5ème génération. C’est un avion furtif. Il 

échapperait donc à la plupart des détections radars. C’est un monoplace biréacteurs. Il peut 

atteindre la vitesse de 2600 Km/Hr (Mach 2.45), atteindre un plafond de 20.000 mètres avec une 

vitesse ascensionnelle extraordinaire de 21000 mètres par minute. Son rayon d’action est de 

2150 Km. 

Il dispose d’un canon de 30mm, de 4 soutes à armement (2 entre les deux moteurs et 2 sur les 

flancs) et de 6 porte-missiles sous les ailes. Ses possibilités d’emport sont très variées : missiles 

air-air, missiles air-sol, missiles air-mer, bombes guidées de 250, 500 ou 1500 Kg, bombes anti-

char à fragmentation de 500 Kg, etc. 

Le premier vol d’essai a eu lieu en 2010 et les premières livraisons aux escadrilles russes ont 

débuté en 2020 et devraient être terminées en 2025. Les premiers exemplaires ont été déployés 

en Syrie. 

L’Inde a obtenu l’autorisation de développer une version propre biplaces, appelée FGFA pour 

144 exemplaires. L’Algérie en a commandé 14 et la Turquie s’est montrée très intéressée mais 

n’a pas encore signé de contrat.  



CERCLE   DE   LIEGE   /   SROR 

 
 

FEUILLET   D’ INFORMATION   DU   24   MAI  2021 

 

 

 

1. Décès 

 

a. Le Commandant de Gendarmerie e.r. Marius Bastin, âgé de 89 

ans, est décédé le 04 mai 2021 à Juprelle. Son incinération a eu 

lieu le 10 mai au Centre funéraire de Robermont (Liège). 

Marius était un membre assidu de notre cercle, participant à 

toutes les réunions et à nos activités. Il était un marcheur de la 

Légia jusqu’en 2014, moment où sa santé ne lui permettait plus 

de suivre. 

Marius était un collègue souriant et toujours de bonne humeur. 

Nous nous souviendrons d’un ami gentil, courtois, qui voulait 

faire plaisir à tous et se rendre utile. Nous ne l’oublierons jamais. 

 

                   (Photo Fernand Gérard) 

b. Après des contacts infructueux et des recherches approfondies, notre Secrétaire a appris aussi 

le décès du Commandant e.r. Roger Pirard du Génie. Roger est décédé le 06 Nov 2020 à l’âge 

de 94 ans. Il était membre du Cercle de Liège depuis plus de 40 ans. 

 

c. Nous ont aussi quitté depuis notre dernier feuillet du 06 Avr 21 : 

 

• Cdt b.d. Henri Wynants (TTr), décédé le 16 mai à Genk (75 ans) , membre du Kring 

Limburg. Il termina sa carrière en 1996 comme gestionnaire du club Fonck à Liège. 

• Kol van de Rijkswacht b.d. Willy Lambillotte, décédé le 11 mai 21 (92 ans) 

• Col BEM e.r. Bertrand Neirynck (Log), décédé le 20 Avr 21 à Ath à l’âge de 77 ans. Il 

était le président du Cercle de Mons-Tournai. 

• Cdt e.r. Michel Bounarmeaux (Aie), décédé le 10 Avr 21 à Bastogne (91 ans) 

• Mevrouw Germaine Bernard, épouse du Cdt b.d. Luysmans, décédée à Leuven le 07 Avr 

21, membre associée du Kring Leuven. 

• Cdt b.d. Jos Van Ransbeek, décédé le 03 Avr 21 à Geraardsbergen (87 ans), kring W-BRA. 

 

 

2. Organe d’Administration du Cercle de Liège 

 

a. Notre président a aussi les charges de la Vice-Présidence nationale (VPN) et de la présidence 

du Cercle national. Avec les futurs statuts, la charge de travail de ces fonctions sera plus 

importante. De plus, les mandats de VPN et PN couvriront désormais une période Min de 

trois ans chacun. Le vice-président national succède normalement au président national (PN), 

ce qui entraîne de facto un engagement de six ans. C’est pourquoi Jean-Luc désire remettre la 

présidence du Cercle de Liège pour le 31 décembre 2021 au plus tard. Tout membre effectif 

désirant reprendre la fonction de président du Cercle de Liège est prié de prendre 

contact avec Jean-Luc (jlrolland56@gmail.com ou par Tel au 478/528626). 
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b. Notre trésorier, Marc Cornille, désire mettre fin à sa fonction le 31 décembre 2022. Il aura 

alors servi notre cercle pendant 14 ans comme secrétaire, puis comme trésorier. Il serait 

intéressant que tout candidat, membre effectif, se manifeste dès le début de l’année 

prochaine pour se mettre au courant et suivre l’évolution financière du cercle avec Marc 

pendant toute l’année 2022. Toute Info utile peut être obtenue auprès de Marc 

(marc.cornille@skynet.be ou par Tel au n° 080/77.17.05) 

 

 

3. Activités futures 

 

 

a. Concert 2021 (Jean-Claude François) 

 

(1) En ces temps de disette culturelle, Jean-Claude François a examiné avec impatience et 

une attention redoublée le programme OPRL de la prochaine saison (2021-2022) qui lui 

a été envoyé dans le courant de la semaine passée. 

(2) Il y a découvert une proposition de concert exceptionnel, réunissant la musique, à la fois 

de Schubert, Sibelius et Prokofiev … bref, à ne manquer sous aucun prétexte. Le 

concert aura lieu le vendredi 22 octobre 2021 à 2000 Hr à l’OPRL, si le Covid le 

permet.  

(3) Le délai d’inscription est raccourci afin de nous donner un maximum de chances 

d’obtenir une place de qualité. Ne tardez pas à vous inscrire. Inscription auprès de notre 

secrétaire avant le 28 mai prochain. 

(4) Vous trouverez plus de détails en annexe A de ce feuillet, y compris les prix qui varient 

en fonction du choix des places. Notre trésorier réclamera les écots aux inscrits au 

début du mois d'octobre. Le Cercle assurera tout paiement à l'OPRL avant ce délai pour 

éviter de multiples opérations bancaires si les mesures sanitaires venaient à devoir 

annuler ou postposer ce concert. Il NE faut donc PAS payer maintenant. 
 

b. Voyage 2022 (Yvan Baudoin) 

 

(1) Le dernier séjour réalisé effectivement par le Cercle le fut en 2019 dans le Cantal. En 

2020, nous avions organisé le voyage en Grèce, reporté en 2021 à cause de la première 

vague de la pandémie et supprimé ce dernier trimestre suite aux restrictions toujours en 

vigueur en ce mois de mai 2021. 

(2) Yvan Baudoin nous propose un possible séjour, pension complète, en France du  

14 au 21 mai 2022 sur le site de Lou Capitelle dans l’Ardèche méridionale 

(www.loucapitelle.com). Au programme, notamment, le village de Vogüé perle du 

Vivarais, de Bazaluc, le mont Gerbier de Jonc qui donne naissance à la Loire, les gorges 

de l’Ardèche, le village d’Antraigues où vécut Jean Ferrat dont la maison sera visitée, 

etc. 

(3) Le séjour pourrait être agrémenté de quelques randonnées offertes à celles et ceux qui le 

souhaitent. 

(4) Aucune décision ne peut être garantie à ce stade, pour deux motifs : un nombre suffisant 

de participants d’une part et une évolution favorable des crises sanitaires affectant les 

voyages et séjours groupés. 

(5) Le coût du séjour est actuellement estimé à 750€/personne. Le transport vers le site 

n’est pas inclus dans ce montant. Un acompte de 220€/personne serait demandé en 

juillet 2021. 
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(6) Tous les membres de tous les cercles SROR sont invités. Ils peuvent prendre contact 

avec le secrétaire de notre cercle qui se fera un plaisir de leur faire parvenir le 

programme détaillé et le formulaire d’inscription. Une invitation officielle en français et 

en néerlandais a été publiée en page 9 du BI-568 pour tous nos collègues. 

(7) A l’heure actuelle, 17 participants sont déjà inscrits. Les inscriptions seront 

clôturées le 31 Mai. 

(8) Vous trouverez en Annexe B une brochure informative sur le projet de voyage. 

 

c. Repas de retrouvailles (L. Dussaussois, J. Remy, JL. Rolland) 

 

(1) Après le 09 juin, les établissements HORECA pourront accueillir les clients à l’intérieur 

de leurs établissements. Les groupes pourront aussi être accueillis sous certaines 

conditions. Avant nos retrouvailles, notre Secrétaire rappellera aux participants les 

mesures sanitaires en vigueur.  

(2) Les organisateurs ont pris contact avec le Domaine « Les Waides » pour pouvoir 

organiser un repas de retrouvailles dans les plus brefs délais. Celui-ci est programmé 

pour le mardi 22 juin 2021. RV à 1200 Hr au Domaine des Waides, ruelle des 

Waides 80 à Liège (Cointe). 

(3) Le prix du menu est fixé à 50 € par personne. Vous trouverez le menu et le détail dans 

l’annexe C de ce feuillet. 

(4) Inscriptions auprès du Secrétaire du Cercle pour le vendredi 12 juin au plus tard. 

Inscription par versement de 50 € pp. sur le compte du Cercle de Liège  

(BE16 0682 4639 4474) avec la communication : « Repas 22 juin » 

 

d. Exposition Napoléon (J. Felix, JL. Rolland) 

 

(1) Une exposition particulière sur Napoléon a lieu actuellement dans la salle de la gare des 

Guillemins. Elle est permanente jusqu’au 09 janvier 2022. La présentation de cette 

exposition a été détaillée dans notre feuillet d’information du 22 février 2021. 

(2) Notre guide, Jacques Félix, nous avertira dès que les groupes seront autorisés à entrer 

ensemble et une ou plusieurs dates seront alors fixées. 

(3) Le cercle de Wavre a demandé pour s’associer à cette visite et à réitérer ainsi 

l’expérience vécue lors de l’exposition Toutankhamon. L’ambiance et les rencontres 

avaient été très appréciées et le cercle de Wavre en garde un excellent souvenir. 

La combinaison des deux cercles ne sera toutefois possible que si les groupes 

importants sont autorisés à l’entrée du musée. Il faut aussi que les restaurants aient la 

capacité d’accueillir un tel nombre, vu les mesures à table et entre les tables. La 

faisabilité de grouper les deux cercles dépendra bien entendu des conditions du musée et 

des mesures sanitaires en vigueur. Si la visite de l’exposition rassemble les deux cercles, 

elle ne sera pas programmée dans l’immédiat. Si le regroupement n’est pas possible à 

court terme, le cercle de Liège prévoira la visite de l’Expo dans les plus brefs délais. 

 

 

4. Legia 

 

Vu l’allégement des restrictions sanitaires et l’autorisation de faire du sport en extérieur par 

groupe de 10 personnes, la Legia et la Legia+ ont repris leurs randonnées. Ceux qui sont 

intéressés, peuvent consulter le site internet de la Legia pour obtenir tous les détails sur les 

prochaines marches, les lieux et les DTG des rendez-vous, les mesures de protection en vigueur, 



etc. Autrement, il ne faut pas hésiter de prendre contact avec Philippe Labarbe pour la Legia 

(philippe.labarbe.be@gmail.com ou par Tel au 0483/741251) ou avec Jean Remy pour la Legia+ 

(remyjhgm38@gmail.com ou par Tel au 0495/661388). 

 

 

5. Réunion 

 

a. Le CC R&A pourrait nous ouvrir prochainement ses portes. L’OA du cercle envisage ainsi 

d’organiser prochainement une réunion. Cependant, la salle Ste-Barbe est limitée à 10 

personnes maximum pour respecter les distances sociales et les mesures sanitaires. La réunion 

sera donc limitée à l’OA, les conseillers et les organisateurs des activités potentielles. Ils 

recevront une invitation individuelle. Le port du masque est obligatoire dès l’entrée dans un 

bâtiment militaire et il devra être porté pendant toute la durée de la réunion. 

 

b. Suite aux mesures, il ne sera pas possible de prendre le verre de l’amitié au sein du quartier. 

 

c. Les contrôles de sécurité à l’entrée du quartier ont également changé. Ainsi, nos anciennes 

cartes d’accès ne sont plus valables et peuvent être détruites. Notre secrétaire doit désormais 

transmettre les identités des participants une semaine à l’avance au CC R&A.  

 

 

6. Niveau national et les autres cercles 

 

a. Assemblée Générale de la SROR 

 

(1) Les ASBL doivent tenir leur assemblée générale (AG) avant le 30 juin. Avec les 

mesures sanitaires, il ne sera pas possible d’organiser cette année une séance en 

présentiel. Une AG virtuelle peut donc être tenue à la place de l’AG traditionnelle. Le 

BI-568 détaille l’organisation, les documents et les points d’agenda qui doivent y être 

débattus (comptabilité, budget, vérification des comptes, cotisation 2022, etc.). L’avis 

de nos membres a donc été sollicité par le biais d’un questionnaire. Nous reprenons 

celui-ci en annexe D de ce feuillet. Il doit être renvoyé complété à Jean-Louis Mehren, 

Secrétaire national, avant le 10 juin. Contact par mail à l’adresse : 

« mehren.jl.1971@gmail.com « ou par la poste à l’adresse « SROR-KVOO, avenue de 

la Renaissance 30 à 1000 Bruxelles ». 

(2) Avec ce système d’AG virtuelle où chaque membre peut donner son avis sans se 

déplacer, il n’y a pas de procuration possible. 

(3) Nous recommandons à nos membres de participer à cette AG. Nous avons besoin d’un 

maximum d’avis afin de mieux cerner les attentes de nos membres.  

(4) Le projet de nouveaux statuts est toujours débattu entre les administrateurs. C’est 

pourquoi il ne fait pas l’objet d’une présentation lors de cette AG. 

 

b. Réunions du niveau National 

 

(1) Une réunion du Bureau aura lieu à l’ERM le vendredi 11 juin pour préparer les 

prochaines rencontres de l’Organe d’Administration national (OA) de la SROR. 

(2) Une coordination limitée aux présidents ou représentants des cercles aura lieu le 

vendredi 18 juin à l’ERM pour débattre du projet des nouveaux statuts et du projet de 

nouveau Règlement d’Ordre Intérieur (ROI). Le ROI détaille les statuts et en précise les 

modalités d’exécution. La révision du budget sera discutée lors d’une étape ultérieure. 
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Notre administrateur, Yvan Baudoin, y représentera notre cercle, Jean-Luc y siégeant 

comme VPN. 

(3) Une fois avalisé par l’OA national, le projet des nouveaux statuts paraîtra intégralement 

dans un Bulletin d’Information (BI) spécial. Une Assemblée Générale Extraordinaire 

(AGE) sera organisée dans la foulée de cette édition pour soumettre le projet à 

l’approbation de tous les membres. Cette AGE se tiendra probablement dans le courant 

du dernier trimestre 2021. 

 

c. BI-568 

 

Le BI-568 numérique est paru le 21 avril 2021. Nos collègues non-internautes devraient  

recevoir leur exemplaire imprimé avant la fin de ce mois. 

 

d. Cercle de Mons-Tournai 

 

Suite au décès du Col BEM e.r. Bertrand Neirynck, le cercle de Mons-Tournai cherche un 

nouveau président. Il semble qu’il n’y a toujours pas de candidat à l’heure actuelle. En 

attendant une nouvelle nomination, tout contact avec ce cercle doit passer par le Maj Hre 

Alain Eviolitte, secrétaire de ce cercle (aeviolitte@gmail.com ou Tel 064/449730). 

 

e. Kring West-Vlaanderen 

 

Le LtCol Avi e.r. Danny De Cock a terminé son mandat de 3 ans comme président du cercle 

de Flandre Occidentale. Il ne désire pas poursuivre un second mandat. Il est remplacé par le 

LtCol e.r. René Beyens qui est aussi le Trésorier national (TN). René poursuit sa fonction de 

Trésorier national et sera aussi l’administrateur pour le cercle W-VL au sein de l’Organe 

d’Administration national (rene.beyens@skynet.be ou 0478/717633). 

 

 

7. Cérémonies patriotiques 

 

a.  Le Collège communal de la ville de Liège et l’Association Royale « Monument National de la 

Résistance » (MNR) ont organisé une courte cérémonie le 10 mai 21 au MNR à l’occasion du 

76ème anniversaire de la Libération des Camps et du Jour de la Victoire. Chaque association ne 

pouvait être représentée que par un seul de ses membres et il n’y a eu aucune réception. 

Philippe Comanne a représenté le cercle à cette cérémonie. 

 

b. Vu les mesures sanitaires et les restrictions imposées aux membres de la Défense pour toute 

cérémonie, le Commandement Militaire de la Province de Liège a décidé de ne pas organiser 

cette année le traditionnel hommage au monument des Cyclistes-Frontière (CyF) de Liers. 

C’est la deuxième année consécutive où cette cérémonie n’a pas pu se dérouler à cause de la 

pandémie du Covid-19. Nos membres doivent savoir que le cercle reste impliqué de près dans 

l’organisation de cette cérémonie. Il sera toujours prévu de déposer une gerbe au pied de ce 

monument lors des cérémonies prochaines. 

 

c. Les cérémonies du « Memorial Day » du 29 mai 2021 aux cimetières de Neuville-en-Condroz 

et d’Henri-Chapelle se feront en tout petit comité, sans musique, sans porte-drapeaux, sans les 

écoles, sans public et sans détachement militaire. L’ABMC signale que les tombes peuvent 

toujours être fleuries mais pas pendant cette courte cérémonie privée.  
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8. Divers 

 

a. Mesures de la Défense (Flash Info du 11 mai 21) 

 

(1) Le Chef de la Défense (CHOD) autorise depuis le 17 mai la reprise des « Relations 

publiques » et des cérémonies militaires avec un maximum de 50 spectateurs et si les 

distances de 1,5 mètres minimum peuvent séparer chaque personne. 

(2) Seules les cafétarias disposant d’une terrasse peuvent désormais ouvrir mais 

uniquement à l’extérieur, avec des tables de 4 personnes et une distance de 1,5 mètres 

Min entre les tables. Ce n’est donc pas le cas du CC R&A de Rocourt dont la cafétaria 

ne dispose pas de terrasse et qui doit par conséquent, rester fermée jusqu’à nouvel ordre. 

(3) Les repas en commun et les réceptions dans les quartiers militaires restent interdits 

jusqu’au 30 juin inclus. Des directives particulières en la matière paraîtront en juin. 

(4) La représentation militaire lors des cérémonies patriotiques est reprise sous certaines 

conditions strictes. Des précisions paraîtront d’ici peu. 

 

b. Reconnaissance de la Défense 

 

(1) Par sa note du 19 avril 2021, le service des « Prestations pour Tiers » de l’Etat-Major 

Général reconnaît officiellement notre cercle et confirme son soutien. Le Centre de 

Compétence du Matériel Roulant et de l’Armement (CC R&A) situé au quartier 

militaire Major IFM Dufour de Rocourt y est désigné comme notre unité marraine. 

(2) N° d’identification de notre cercle au sein de la Défense : ID219 

CS-Label : CS000000002245 
 

 

9. Annexes 

 

a. Annexe A : invitation au concert 2021 

 

b. Annexe B : Brochure pour le voyage du Cercle en 2022 

 

c. Annexe C : Invitation pour le repas de retrouvailles. 

 

d. Annexe D : Questionnaire en vue de l’AG de la SROR. 

 

 

 

Jean-Luc Rolland, Président               Luc Dussaussois, Secrétaire 

 



CERCLE   DE   LIEGE   /   SROR 

 
 

FEUILLET   D’ INFORMATION   DU  28  JUIN  2021 

 

 

 

1. Décès 

 

Nous ont quitté depuis notre dernier feuillet du 24 mai 21 : 

 

•  Col e.r. Jean-Marie Van Ruychevelt, décédé à Evere le 19 juin (91 ans), Cercle 

Luxembourg. 

• GenMaj v/h Vlw Maurits Barrez, décédé à Heverlee le 13 Jun (90 ans), Kring Leuven 

• Madame Josee Everaerts, veuve du LtKol b.d. Albert Debruyne, décédée le 09 Jun à 

Oostende (84 ans), Kring West-Vlaanderen 

• Major e.r. Bernard Brohet, décédé en mai 2021 (61 ans) 

• Cdt b.d. Pierre Verplancke, décédé à le 23 mai à Leuven (90 ans), Kring Leuven 

 

 

2. Activités passées 

 

22 Juin – Repas de retrouvailles (L. Dussaussois, J. Remy, JL. Rolland) 

 

C’est enfin reparti ! 

 

Le Cercle a organisé un repas de retrouvailles le 22 juin dernier. Il a eu lieu au Domaine des 

Waides à Cointe, établissement bien connu de nos membres. Malgré les mesures sanitaires à 

respecter et la prudence à maintenir, nous avons pu nous retrouver dans une ambiance 

extraordinaire et profiter d’un excellent menu de quatre services. 

 

Nous étions 32 participants, un très grand succès pour cette toute première relance de nos 

activités, malgré les conditions actuelles ! 

 

Tout le monde semblait pressé de se retrouver et de pouvoir se parler en présentiel. Du coup, 

l’ambiance fut exceptionnelle et la journée s’est prolongée jusque tard dans l’après-midi. 

 

 Un grand merci aux trois organisateurs qui ont eu cette superbe idée d’un repas pour 

recommencer notre calendrier. 

 

3. Activités futures 

 

a.  Jul (OA) 

 

L’Organe d’Administration du Cercle a plusieurs possibilités qui traînent dans ses cartons. Le 

choix d’une activité dépendra essentiellement des conditions imposées pour la réaliser et de la 

rapidité pour pouvoir l’organiser. Notre Secrétaire vous informera rapidement dès qu’une 

opportunité géniale se présentera. 

 

 

 

 



b. Dimanche 29 Aou – Visite du Fort de Breendonk et Croisière sur l’Escaut 

(D. Charlot et L. Dussaussois) 

 

Le 29 août, notre Cercle se rendra dans le fort de Breendonk pour une visite complète. Ce 

fort, initialement construit pour la défense de la ceinture d’Anvers a été utilisé par les nazis 

pendant la Seconde Guerre Mondiale comme centre d’internement et de transit. Notre tour 

sera guidé à raison d’un guide francophone par groupe de maximum 20 personnes. Le cercle 

déposera une gerbe au pied du monument aux mort. Cette visite sera suivie par une croisière 

sur l’Escaut entre Tamise et les quais du port d’Anvers. Un repas sera servi à bord. Pour notre 

facilité, le déplacement se fera en autocar depuis Liège (prise en charge sur le parking du 

Makro d’Alleur ; un second lieu est possible à hauteur de la E40 en fonction des demandes). 

Horaire :   

0800 à 0930 Hr : départ du car d’Alleur et mouvement vers Breendonk 

1000 à 1215 Hr : Visite du Fort y compris dépôt fleurs 

1230 Hr : Déplacement en car vers Wilfordkaai à Temse et embarquement sur le bateau Verdi 

1300 Hr : Repas servi à bord 

1400 Hr : Début de la croisière 

 Pendant la croisière Tarte aux fruits et café 

1745 Hr : Fin de la croisière, débarquement et montée dans le car pour le trajet retour 

1800 Hr : Mouvement retour en car vers Liège 

1930 Hr : Arrivée à Alleur 

 

Le repas sera constitué d’une assiette froide composée de charcuterie et de poissons. Les 

boissons du repas et durant la croisière ne sont pas comprises et il convient de les payer en 

espèces, le bateau ne disposant pas de Bancontact. L’assiette est servie avant le départ du 

bateau. Au cours de la croisière, un morceau de tarte sera servi avec une tasse de café. Tous 

les services se feront à table.  

Les mesures sanitaires en vigueur seront communiquées aux participants par notre Secrétaire. 

Nous espérons que le Codeco du 16 juillet va encore alléger les restrictions.   

Le prix complet de la journée (sans boissons) est de 68 € par personne pour ceux voyageant 

avec l’autocar et de 48 € par personne pour ceux prenant leur véhicule personnel. Ceux-ci 

devront aussi rejoindre le Wilfordkaai de Temse avec leur voiture car l’autocar ne repassera 

pas par le fort de Breendonk lors du trajet retour vers Liège. Le prix comprend les trajets en 

autocar, les entrées au fort de Breendonk, les guides pour la visite, les tickets du bateau, le 

repas et le goûter. 

L’inscription doit se faire avant le 06 août par versement de la participation aux frais 

(PAF) sur le compte BE16 0682 4639 4474 du CERCLE DE LIEGE avec la communication 

« Breendonk ». 

Le folder d’invitation se trouve sous l’onglet « Activités futures ».  

 

c. Concert 2021 (Jean-Claude François) 

 

Notre feuillet d’information du 24 mai a repris en détail le choix du concert 2021 et les 

modalités d’inscription. 

Nous comptons 17 inscrits à ce concert exceptionnel. 

Le concert aura lieu le vendredi 22 octobre 2021 à 2000 Hr à l’OPRL, si le Covid le 

permet.  

 



d. Repas de Corps    

 

 Le Repas de Corps sera organisé dans la semaine du 16 au 19 novembre. 

 

e. Voyage 2022 (Yvan Baudoin) 

 

Dans le feuillet d’information du 24 mai, Yvan Baudoin nous proposait un séjour d’une 

semaine en France, du 14 au 21 mai 2022 dans l’Ardèche méridionale  

Le site Cap France de Lou Capitelle (www.loucapitelelle.com) accueillera 22 participants au 

cours d’un séjour prévu du 14 au 21 mai 2022. Quelques chambres sont encore disponibles 

en réserve (contactez l’organisateur par mail via « yvan.baudoin@skynet.be » ou par Tel au 

0497/509.244). Ce séjour en pension complète (de coût variant de 860 à 1100€/pp selon les 

modalités de chambre (double ou individuelle) et de transport (en voiture ou en bus)), offrira 

un programme particulièrement attractif qui sera adapté en début d’année prochaine pour 

combiner tourisme et, pour celles et ceux qui le désirent, randonnées spécifiques. 

Voir onglet « Voyages ». 

 

 

4. Sondage pour les activités futures 

 

Il semblerait que notre choix récurrent, de choisir le mardi pour organiser nos activités rencontre 

moins d’adhésion de la part de plusieurs membres. Ce phénomène, que nous ne nous expliquons 

pas vraiment, est-il dû à une modification de nos habitudes suite à la crise du Covid-19 ? 

Quoiqu’il en soit, il nous tient à cœur d’essayer de trouver la meilleure solution pour rassembler 

le maximum de nos membres lors des activités. 

Aussi, nous lançons ce sondage afin d’essayer de déterminer quel serait le jour, ou le demi-jour 

pour une activité de courte durée, qui rencontrerait la plus grande préférence auprès de nos 

membres.  

Etant donné, que le lundi est réservé aux marches de la Légia et de la Légia+, votre choix doit se 

porter sur les 4 autres jours de la semaine, tout en sachant que le 3ème jeudi du mois est consacré 

aux activités des « Dames de la Cité ardente ». 

Nous vous demandons, donc, de nous faire part de vos souhaits via le questionnaire repris sous 

l’onglet « Activités futures ». Nous vous demandons de mentionner votre choix préférentiel du 

Jour de l’activité (mardi, mercredi, ...) et votre ordre de priorité en mentionnant 1, 2…, Il en est 

de même pour des demis journées. Vous pouvez également signaler les options que vous rejetez 

a priori en indiquant « NON » 

Nous sollicitons votre réponse pour le 15 août au plus tard.  

Quelle que soit la (les) solutions que nous serons amenés à prendre en considération, nous ne 

mettrons celle(s)-ci en œuvre qu’à partir du mois de septembre. 

 

 

 

 

http://www.loucapitelelle.com/
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5. Reprise de la Chambre de la Construction de Liège 

 

Vous avez appris avec notre feuillet d’information du 22 février que le traiteur Soszna avait 

arrêté définitivement ses activités au sein de la Chambre de la Construction de Liège (CCL) situé 

dans la galerie de la Sauvenière. Nos membres connaissent parfaitement l’endroit puisque la 

plupart des dernières conférences ont eu lieu à cet endroit dont la dernière du 03 mars 2020 

donnée par le Dr Boxho sur les anecdotes médico-légales de France. 

 

Le traiteur « Tip Toque » a repris le flambeau et a ouvert la salle de la CCL dès le 09 juin. Cet 

établissement a son siège rue du Bay-Bonnet 14 à 4620 Fléron (www.tiptoque.be) et assure les 

services de restauration de la CCL. 

 

Nous attendons le détail sur les nouvelles possibilités, les types de menu et surtout, sur les 

nouveaux tarifs. 

 

 

6. Legia 

 

Comme vous le savez, la Legia et la Legia+ ont repris leurs randonnées. Ceux qui sont 

intéressés, peuvent consulter le site internet de la Legia pour obtenir tous les détails sur les 

prochaines marches, les lieux et les DTG des rendez-vous, les mesures de protection en vigueur, 

etc. Autrement, il ne faut pas hésiter à prendre contact avec Philippe Labarbe pour la Legia 

(philippe.labarbe.be@gmail.com ou par Tel au 0483/741251) ou avec Jean Remy pour la Legia+ 

(remyjhgm38@gmail.com ou par Tel au 0495/661388). 

 

Legia  : 28 juin, balade de 15 Km autour de Visé. RV à 1000 Hr rue Navagne à Visé (près du 

pont-barrage) 

 05 juillet, dans les environs de Solières 

Legia+ : 05 juillet balade de 7,5 Km autour de Cointe. RV à 0945 Hr boulevard Kleyer à Cointe 

(Liège). 

 

 

7. Réunion 

 

L’OA a pu tenir le 08 juin une réunion chez le président afin de déterminer les problèmes urgents 

et d’amorcer des pistes de solution. La révision des statuts et du ROI de la SROR a été aussi 

analysée afin de donner à notre administrateur le point-de-vue du cercle à défendre lors des 

prochains débats de l’Organe d’Administration National. Le budget et l’organisation interne 

actuelle et future ont aussi fait l’objet d’une analyse approfondie. 

 

Une réunion sera tenue le 27 juillet au CC R&A (ancien arsenal) de Rocourt mais sera limitée à 

l’Organe d’Administration, aux conseillers et aux organisateurs des prochaines activités. En 

effet, les dernières décisions du Chef de la Défense nous ouvrent enfin les portes du quartier 

mais en nombre très limité. La salle Ste-Barbe où nous tenions habituellement nos réunions, a été 

aménagée pour ne plus accueillir que 11 personnes au maximum. Sont invités à cette réunion : 

JL. Rolland (Président), L. Dussaussois (Secrétaire), M. Cornille (Trésorier), Y. Baudoin 

(Administrateur), P. Comanne (Conseiller cérémonies), P. Labarbe (président Legia), D. Charlot 

(Act Aou), JP. Deconinck (Act Sep ou Oct) et J. Graff (Act Nov). 

 

Le port du masque est obligatoire dès l’entrée dans un bâtiment militaire et il devra être porté 

pendant toute la durée de la réunion. Le masque ne doit plus être porté à l’extérieur des blocs. 

Suite aux mesures, il ne sera pas possible de prendre le verre de l’amitié au sein du quartier. 

http://www.tiptoque.be/
mailto:philippe.labarbe.be@gmail.com
mailto:remyjhgm38@gmail.com


 

Le nouveau système de garde civile nous oblige à renseigner nos participants au S2 du quartier 

avant le 20 juillet. L’ancienne carte d’accès n’est plus valable et les membres invités devront se 

présenter individuellement au Corps de garde pour se faire enregistrer. N’oubliez pas votre carte 

d’identité qui sera déposée au corps de garde pendant la durée de la réunion. Vu ces contraintes, 

il est demandé aux participants de confirmer leur présence à notre Secrétaire avant le 19 juillet. 

 

 

8. Niveau national et les autres cercles 

 

a. Assemblée Générale de la SROR 

 

Les ASBL doivent tenir leur assemblée générale (AG) avant le 30 juin. Avec les mesures 

sanitaires, il n’était pas possible d’organiser cette année une séance en présentiel. Une AG 

virtuelle pouvait être légalement tenue à la place de l’AG traditionnelle et le BI-568 détaillait 

le programme et la façon d’y participer. Ce fut un succès vu le nombre des réponses reçues, ce 

qui fut bien utile pour cibler les mesures à prendre. Malheureusement, les membres de Liège 

n’ont pas répondu à l’appel et par conséquent, Liège a eu peu d’impact dans l’ensemble des 

votes reçus. 

Les comptes 2020 sont approuvés à l’unanimité ; le trésorier et les administrateurs sont 

déchargés par l’AG pour leur gestion financière. Les budgets 2021 et 2022 ont été approuvés 

à la majorité. 

Les cotisations 2022 ont été approuvées à 90 % des voix : elles sont maintenues à minimum 

22 et 14 €, les cercles pouvant demander plus pour établir un budget 2022 en équilibre ou en 

boni à leur niveau. La ristourne des cotisations pour le niveau National reste fixée à 11 € par 

membre. Nos membres ne payeront qu’une seule cotisation à notre Trésorier qui globalisera et 

paiera la part du National de chaque membre. Il NE faudra PAS payer la cotisation 2022 avant 

le mois de janvier 22. L’appel sera fait dans notre feuillet d’Info du mois de décembre 21. 

Le président de la SROR, Benny Croes, reste en fonction jusqu’à l’AG de juin 2022 afin de 

pouvoir entériner les nouveaux statuts sous sa présidence. Il sera remplacé en juin 2022 (AG 

22) par Jean-Luc Rolland. L’échange ne pouvait avoir lieu cette année car Jean-Luc était 

impliqué dans le groupe de travail ayant établi les nouveaux statuts et le nouveau Règlement 

d’Ordre Intérieur (ROI). Jean-Louis Mehren restera le Secrétaire national pendant toute la 

présidence de Jean-Luc. 

Le rapport de cette Assemblée Générale virtuelle se trouve dans le Bulletin d’Information 

national (BI-569) que les internautes ont reçu le 24 juin. Les imprimés seront diffusés sous 

peu. 

 

b. Réunions du bureau et de l’OA national 

 

Une réunion du Bureau a eu lieu à l’ERM le vendredi 11 juin. Elle a été suivie le 18 juin par 

une séance de l’Organe d’Administration national.  

Le projet des nouveaux statuts et du nouveau Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) a été 

débattu. Les deux documents ont été approuvés à l’unanimité par les administrateurs présents. 

Les nouveaux statuts seront édités prochainement dans un Bulletin d’Information national 

(BI) consacré uniquement à ce sujet. Les Doc N et F paraîtront en même temps, ce qui 

pourrait retarder l’édition car la traduction des textes légaux demande évidemment beaucoup 

de temps et plusieurs contrôles.  



Les statuts réclament une attention particulière et l’adhésion de tous nos membres. Le 

nouveau Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) n’est que les mesures d’application de ces statuts. 

Nous demandons à nos membres une lecture attentive de ce BI lors de sa parution et de 

transmettre rapidement leurs remarques à notre président et à notre administrateur. 

La prochaine réunion de l’OA national aura lieu le 27 ou le 30 septembre à l’Ecole Royale 

Militaire. Elle se focalisera sur la problématique des budgets futurs. 

 

c. Règlement interne du cercle de Liège 

 

Il est spécifié dans les nouveaux statuts que chaque cercle non asbl doit éditer ses propres 

règlements qui feront parties intégrales des documents légaux de la SROR. L’Organe 

d’Administration de votre cercle se penche déjà sur ce problème. Un projet sera présenté aux 

membres en fin d’année. 

 

9. Cérémonies patriotiques 

 

a.  Cérémonie du 21 Jul à Liège 

 

Le Collège communal de la ville de Liège, le Commandement militaire de la province et le 

Comité d’Entente des groupements patriotiques organisent une cérémonie le 21 juillet à 

l’occasion de la Fête nationale belge. 

 

0945 Hr : accueil des invités 

1000 Hr : dépôt de fleurs au « Monument Charles Rogier », au monument « Aux Libertés 

liégeoises » et au Monument National de la Résistance (MNR). 

1100 Hr : Te Deum en la cathédrale Saint-Paul 

1200 Hr : fin de la cérémonie. 

 

Le cercle déposera une gerbe de fleurs au pied du MNR au nom de la SROR. 

 

Le port du masque est obligatoire pendant la cérémonie. Il n’y aura pas de réception après le 

Te Deum. Des emplacements de parking seront réservés dès 0900 Hr au Parc d’Avroy et des 

navettes de bus assureront les déplacement aller-retour entre le MNR et la cathédrale. 

 

b. Statue du Roi Albert I à Robermont 

 

Au début de cette année, le buste du Roi Albert 1er a été volé dans l’enclos patriotique du 

cimetière de Robermont (Liège), ainsi que quelques plaques d'identification sur des tombes 

individuelles. 

 

L'ASBL " Roi ALBERT 1er " a décidé de faire fabriquer un nouveau buste qui sera installé au 

même endroit. Notre Cercle est représenté dans cette ASBL par Philippe Comanne. 

 

Le devis pour la réalisation d’un nouveau buste se monte à 9000 € environ et l'ASBL ne peut 

couvrir cette facture. Elle a déjà reçu à cet effet près de 2000 €, et crie au secours pour 

rassembler le reste. 

 
Un des buts de la SROR étant de « stimuler toute action qui promeut l’attachement à la 

Dynastie », l’OA du cercle a décidé de faire un don de 250 € à cette ASBL dans le cadre de ce 

projet particulier. 



  

Nos membres sont aussi invités à faire un geste en versant un don au n° de compte BE04 0004 

4690 1531 de l’ASBL ROI ALBERT 1 avec la communication « Buste Roi Albert à 

Robermont ». 

 

 

10. Divers 

 

a. Le nouveau permis de conduire belge 

 

Les anciens permis de conduire en carton sont remplacés par des permis de conduire du type 

« carte bancaire ». Ils ont une validité limitée. Nos anciens permis ne seront plus valables dès 

le 01 janvier 2033. Beaucoup de membres de la SROR se posent des questions sur leur 

permis : l’ancien est-il toujours valable aujourd’hui à l’étranger ? Peut-on encore louer une 

voiture à l’étranger avec l’ancien permis ? Quelle est la durée de validité du nouveau permis ? 

Que coûte le nouveau permis ? Faut-il passer des examens pour l’échange des permis ? Est-il 

vrai que le permis diffère d’une région à l’autre en Belgique ? etc. 

 

Le document qui se trouve sous l’onglet « Divers » résume tous les problèmes détectés et 

vous communique un maximum de renseignement sur ce sujet. Plusieurs sites internet en 

parlent mais nous recommandons de ne consulter que les sites officiels du SPF Mobilité ou de 

la Région wallonne qui sont très complets en la matière. 

 

b. Organe d’Administration du cercle en 2022 

 

Nous attendons toujours les candidatures pour les postes de président et de trésorier de votre 

cercle, postes vacants dès janvier 2022. Actuellement, aucune proposition ne nous est 

parvenue. 

 

 

Jean-Luc Rolland, Président               Luc Dussaussois, Secrétaire 



FEUILLET   D’INFORMATION  DU  03  AOUT  2021 

 

1. Décès 

 

Nous ont aussi quitté depuis notre dernier feuillet du 28 juin 2021 : 

 

• Madame Fernande Rosiers, ancienne membre, veuve du LtCol Rosiers et mère de l’Amiral 

Rosiers (membre du Cercle national et ancien président National), décédée le 19 Jul à 

Woluwé-St-Pierre (100 ans). 

• Ere LtKol Ir e.r. Jos Gotzen, décédé le 26 Jun (84 ans), ancien membre Kring Leuven 

• Ere LtKol Jef Leroy, décédé le 12 Jun à Hasselt (89 ans).  

 

2. Organe d’Administration du Cercle de Liège (OA/Liège) 

 

Nous rappelons avec insistance que les fonctions de président et de trésorier de notre cercle sont 

vacantes en 2022 et nous n’avons toujours aucun volontaire. Selon les statuts de la SROR, l’OA 

d’un cercle doit être composé au mieux d’un président, d’un vice-président, d’un secrétaire et 

d’un trésorier. Selon les lois sur les asbl et selon nos statuts, la fonction de président d’un cercle 

doit être une fonction exclusive, sans aucun cumul. Dans le pire des cas, l’OA peut se limiter à 

un président et un administrateur coiffant les trois autres fonctions. Nous attendons donc les 

candidatures avec impatience. 

Le cercle ne peut pas survivre sans président et sans trésorier.  

 

3. Activités futures 

 

a. Dimanche 29 août - Visite de Breendonk et croisière sur l’Escaut  

(D. Charlot et L. Dussaussois) 

 

Nous avons détaillé le programme et les modalités de cette prochaine activité dans notre 

feuillet d’information du 28 juin. A l’issue de la visite du fort de Breendonk, le cercle 

déposera une gerbe au pied du monument aux morts. 

Le prix complet de la journée (sans boissons) est de 68 € par personne pour ceux voyageant 

en autocar et de 48 € par personne pour ceux rejoignant directement Breendonk avec leur 

voiture. L’inscription doit se faire avant le 06 août par versement de la participation aux frais 

sur le compte BE16 0682 4639 4474 du CERCLE DE LIEGE avec la communication : 

« Breendonk – Nombre de personnes ». 

Le point de départ de l’autocar « Atlas » se fait sur le parking du magasin Makro, avenue du 

Progrès 12 à Alleur. Départ du bus à 0800 Hr et retour prévu vers 1815 Hr au même endroit. 

Le bus ne repasse pas par le fort de Breendonk à l’issue de la croisière sur l’Escaut. Nos 

membres nous rejoignant en voiture devront se rendre à l’issue de la visite du fort au point 

d’embarquement du bateau avec leur véhicule (Wilfordkaai à Temse).  

A l’heure actuelle, nous enregistrons déjà 19 participants. Cette excursion est ouverte à tous 

les membres de la SROR et aux invités des membres de notre cercle. 

 

b. 07 Sep - Exposition immersive « De Monet à Kandinsky, vers le Modernisme » 

  (J-C. François) 

Cette exposition particulière permet d’admirer près de 1000 œuvres en provenance de musées 

du monde entier avec des moyens digitaux innovants. Une formidable expérience immersive 

combinée aux projections géantes qui permettent une totale immersion dans l'œuvre et la 

découverte des plus petits détails. La projection dure 40 minutes environ. 



L’exposition a lieu au Palais des Congrès de Liège (Esplanade de l’Europe à Liège) et ferme 

ses portes le 12 septembre 21. 

Notre visite est programmée pour le 07 Sep. Jean-Claude, notre organisateur de l’événement, 

nous préviendra des modalités, du prix et du RV dans les plus brefs délais. 

La visite sera suivie du verre de l’Amitié à la cafétéria du Palais des Congrès. 

 

 

c. 21 Septembre  -  Conférence sur le Mali (P. Comanne et JP. Deconinck) 

 

Cette conférence sera donnée par notre membre, le GenMaj e.r. Jean-Paul Deconinck qui a 

dirigé toutes les troupes onusiennes au Mali pendant 1,5 ans. Nos médias nous rappellent 

régulièrement que la situation de ce pays en guerre ne s’améliore toujours pas. La structure du 

pays, les ethnies, les enjeux, les belligérants, les risques, l’intervention de l’ONU, etc. seront 

évidemment abordés. L’engagement des unités belges sur place, leur perte en matériel, nos 

blessés et les pertes humaines dans les autres armées présentes sur le terrain montrent 

l’importance du sujet et toute son actualité.  

La conférence a déjà été programmée à deux reprises (21 Avr 20 et 20 Oct 20) mais elle a dû 

chaque fois être annulée vu les mesures sanitaires strictes prises l’année passée. 

Elle est maintenant prévue pour le mardi 21septembre et elle aura lieu à la Chambre de la 

Construction de Liège (CCL), 5 Galerie de la Sauvenière à Liège. Nous aurons ainsi 

l’occasion de goûter aux menus du nouveau traiteur.  

 Le président invitera les autres cercles de la SROR et les officiers des garnisons de notre 

province. 

Le détail de la journée avec les horaires, le menu et les prix vous seront communiqués avant 

la fin du mois d’août. 

 

d. 22 octobre - Concert 2021 (Jean-Claude François) 

 

Notre feuillet d’information du 24 mai a repris en détail le choix du concert et les modalités 

d’inscription. Celles-ci sont maintenant clôturées et nous comptons17 participants. Le concert 

aura lieu le vendredi 22 octobre à 2000 Hr à l’OPRL. 

Ce programme a été choisi pour sa qualité supérieure. En effet, trois œuvres majeures seront 

interprétées : la symphonie inachevée de Schubert, le concerto de violons de Sibelius et la 

symphonie Classique de Prokofiev. Ce concert d’exception de 1 Hr 30 est hors abonnement. 

Notre trésorier réclamera les écots aux inscrits au début du mois d'octobre. Le Cercle assurera 

tout paiement à l'OPRL avant ce délai pour éviter de multiples opérations bancaires si les 

mesures sanitaires venaient à devoir annuler ou postposer ce concert. Il NE faut donc PAS 

payer maintenant. 
 

 

e. Novembre - Repas de Corps (J. Graff) 

 

Le Repas de Corps de notre cercle est prévu le 09 ou le 16 novembre au Salons du 

Beaurevoir, rue de la résistance 28 à Alleur.  

Les détails du menu, des prix et de l’horaire seront communiqués avec notre feuillet 

d’information de septembre. 

 

 



f. Décembre – Exposition Napoléon 

 

Une exposition particulière sur l’empereur Napoléon Bonaparte se tient actuellement au hall 

d’exposition de la gare des Guillemins. Elle fermera ses portes le 09 janvier 2022. 

Nous avons programmé cette visite le 07 décembre 2021. Ce sera une visite guidée. 

Le détail de cette activité sera communiqué après notre réunion du mois d’octobre. 

 

g. Concert 2022 (J-C. François) 

 

Dans la liste des concerts prévus pour l’année 2022, Jean-Claude a découvert un programme 

de prestige. C’est une excellente opportunité pour notre concert de l’année prochaine. 

A l’issue du Concours Reine Elisabeth 2022, consacré au violoncelle, les trois premiers 

lauréats offrent une tournée dans toute la Belgique. Lors d’un concert unique à Liège, ils 

proposent quelques pages concertantes majeures du répertoire, accompagnés des musiciens du 

Belgian National Orchestra dirigé par Eivind Aadland.  

Le concert est prévu le jeudi 23 juin 2022 à 2000 Hr à l’OPRL. 

N’oubliez pas de bloquer déjà cette soirée dans vos agendas.  

 
 h. Voyage 2022 (Y. Baudoin) 

 

 Le voyage au Domaine de Lou Capitelle à Vogüé en Ardèche méridionale est confirmé et se 

déroulera du 14 au 21 mai 2022. A l’heure actuelle, 19 personnes sont inscrites et il est 

toujours possible de rejoindre le groupe. Les candidats doivent prendre directement contact 

avec Yvan Baudoin, l’organisateur du voyage («  yvan.baudoin@skynet.be » ou Tel 

0497/50.92.44). Le programme comprend des visites chaque jour ou des randonnées au choix. 

Les déplacements sur place se feront avec le bus. 

 Les participants ont déjà versé un acompte de 270 € par personne. Un second acompte sera 

réclamé par notre trésorier en février-mars 22 et le solde à la fin du mois d’avril. 

 

Prix par 

personne 

Chambre 

double 

Voyage en bus 

Chambre 

simple 

Voyage en bus 

Chambre double 

Trajet AR en 

Veh perso. 

Chambre simple 

Trajet AR en 

Veh perso. 

Séjour complet 

avec bus BE-FR 
975 € 1115 € - - - - - - 

Séjour complet 

sans bus BE-FR 
- - - - - - 815 955 

Bus sur place Inclus Inclus 60 € 60 € 

Total séjour 975 € 1115 € 875 € 1015 € 

 

4. Sondage pour les activités 

 

Dans le feuillet précédent, nous vous demandions de nous faire part de vos souhaits sur le jour de 

la semaine que vous préférez pour nos activités. Le questionnaire joint au feuillet est encore 

repris en annexe C de ce document. A l’heure actuelle, seulement 6 avis nous sont parvenus. Si 

ce n’est déjà fait, n’oubliez pas de transmettre votre avis à notre Secrétaire pour le 15 août au 

plus tard. 

 

 

 

mailto:yvan.baudoin@skynet.be


5. Legia 

 

Philippe Labarbe a démissionné de la présidence de la Legia et se retire de la SROR et du Cercle 

de Liège. Aucun membre du Cercle ne s’est proposé pour reprendre le flambeau. Le nom 

« Legia » disparaît mais le groupe continue indépendamment à se rencontrer. Le site internet de 

la Legia sera supprimé ou repris par la Legia+, ce point restant encore en discussion. 

Le groupe de la Legia+ reste appuyé par notre cercle et, par conséquent, par la SROR. 

Jean Remy, président de la Legia+, devient le conseiller de l’OA pour les activités de ce groupe.  

 

6. Réunion 

 

Le CC R&A (ancien Arsenal de Rocourt) peut enfin nous accueillir et nous avons pu tenir une 

réunion en comité restreint pour planifier nos prochaines activités et pour faire le point sur des 

sujets essentiels, comme la constitution de notre OA et le suivi du budget 2021 de notre Cercle. 

Comme déjà signalé, le futur de notre Organe d’Administration devient un sujet très préoccupant 

et aucune solution ne se dégage actuellement. 

Ce feuillet reprend dans ses différents paragraphes, les décisions prises lors de cette réunion. 

Présents : Charlot D., Comanne P., Cornille M., Dussaussois L., François J-C., Graff J., 

Labarbe P., Rolland J-L. 

Excusés :  Baudoin Y., Deconinck J-P.  

La prochaine réunion aura lieu le 24 août au CC R&A. Jusqu’à présent, la réunion reste limitée 

à dix personnes mais nous espérons un allégement rapide de ces mesures. Notre Secrétaire 

préviendra nos membres dès la levée de ces restrictions et les invitera alors à nous rejoindre. 

A l’inverse de ce qui a été annoncé dans votre feuillet d’Information du 24 mai (Par 5.c.), la 

carte bleue d’accès est toujours valide et permet d’entrer dans le quartier sans devoir être 

accompagné. Néanmoins, la liste des participants doit toujours être transmise au Secrétariat du 

CC R&A une semaine avant notre réunion et cela, pour faciliter l’accès de nos membres et de 

leurs véhicules. 

 

7. Niveau national et les autres cercles 

 

a. Les nouveaux statuts de la SROR 

 

Les nouveaux statuts ont été débattus entre les Administrateurs lors de la réunion du 18 juin à 

l’Ecole Royale Militaire. Les versions définitives F et N ont été transmises le 06 juillet aux 

Administrateurs qui les ont entérinées à l’unanimité. Les nouveaux statuts constitueront 

l’essentiel du prochain Bulletin d’Information national (BI-570). Ils méritent une lecture 

attentive. Tout renseignement pourra être obtenu auprès de votre président ou de votre 

administrateur à la SROR.  

Les statuts seront votés lors d’une Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) où tous nos 

membres effectifs seront appelés à voter. Cette AGE se tiendra le vendredi 3 décembre 21 en 

réunion plénière au Club Prince Albert, rue des Petits Carmes à Bruxelles ou de façon 

virtuelle (mails et courriers), en fonction des mesures sanitaires en vigueur. Les modalités 

pour l’envoi des commentaires ou pour les procurations seront transmises avec l’invitation. 

Le Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) qui décrit les modalités d’exécution des statuts, est 

aussi finalisé et a aussi été approuvé à l’unanimité par tous les Administrateurs. Seul le 

chapitre sur l’estimation des coûts et des remboursements n’est pas encore complété. Il sera 

discuté lors du prochain CA du mois de Sep. Le ROI ne doit pas faire l’objet d’un vote en 



Assemblée Générale (AG) ou en AGE. Il sera expliqué à nos membres lors d’une réunion qui 

suivra l’AGE des statuts et paraîtra intégralement sur le site internet de la SROR.  

 

b. BI-570 

 

Le prochain BI est consacré essentiellement aux nouveaux statuts. 

Dorénavant, les activités des cercles qui paraîtront dans l’agenda en première page de chaque 

BI sont ouvertes à TOUS les membres de TOUTE la SROR (membres effectifs, associés, 

sympathisants), quel que soit le cercle qui organise l’activité.  

Si un de nos membres désire participer à l’une ou l’autre activité d’un autre cercle, il lui suffit 

de prendre contact avec le secrétaire du cercle organisateur (les contacts de l’OA de chaque 

cercle sont toujours édités dans chaque BI). 

 

c. Cercle de Tournai-Mons 

 

Le Cercle de Tournai-Mons a élu un nouveau président, le Col BEM e.r. Marc De Brackeleer 

(TpBl). Il succède au Col BEM er. Bertrand Neirinck, décédé le 20 avril 2021. Il sera 

également l’Administrateur du Cercle de Tournai-Mons auprès de l’Organe d’Administration 

(OA) national de la SROR. 

Composition complète du cercle de Tournai-Mons 

• Président  : Col BEM e.r. Marc De Brackeleer,  

• Vice-président  : Maj e.r. Jean-Luc Deneubourg,  

• Secrétaire  : Maj Hre Alain Eviolitte,  

• Trésorier  : Maf BAM e.r. Jean-Pierre Deneubourg 

 

d. Don aux sinistrés des inondations 

 

Suite à l’excellente proposition du président du cercle de Luxembourg, l’OA de la SROR a 

décidé de faire un don aux sinistrés des graves inondations du 15 juillet 2021.La proposition a 

été approuvée à l’unanimité par tous les Administrateurs de la SROR. La Croix-Rouge de 

Belgique a ouvert un compte uniquement destiné aux personnes ayant tout perdu durant cette 

catastrophe. La SROR a versé la somme de 5000 € sur ce compte BE70 0000 0000 2525 de la 

Croix-Rouge de Belgique avec la communication : « don inondations - entreprise 

0410.604.463". Le don provient de la réserve du Fond social de l’association. 

 

Le Cercle du Luxembourg a également fait un don propre de 1000 € sur le même compte de la 

Croix-Rouge. 

 

La province de Liège a été la plus touchée par cette catastrophe sans précédent et compte le 

plus de pertes humaines et de dégâts irréversibles. C’est pourquoi, nous vous avons proposé le 

27 Jul que le Cercle verse aussi la somme de 1000 € sur ce compte pour exprimer 

modestement notre soutien et notre solidarité aux plus touchés. La majorité de nos membres 

ont soutenu cette initiative. 

 

8. Cérémonies patriotiques 

 

a. 21 juillet à Liège 

Le Collège communal de la ville de Liège, le Commandement Militaire de la province et le 

Comité d’Entente des Associations patriotiques de la province ont organisé une courte 

cérémonie à l’occasion de la Fête nationale. 



Elle s’est déroulée le mercredi 21 juillet par des dépôts de fleurs au « Monument Charles 

Rogier », au monument « Aux Libertés liégeoises » et au « Monument National de la 

Résistance ». Le président du cercle a déposé une gerbe au pied du MNR au nom de la SROR. 

Cette gerbe a été payée par le niveau national. 

La cérémonie a été suivie d’un Te Deum en la cathédrale St-Paul. Dans le cadre des mesures 

Covid, il n’y a eu aucune réception à l’issue de la cérémonie. 

 

b. 06 au 08 août – Fort de Lantin 

 

Le fort de Lantin ouvre ses portes durant ces trois jours de 09 à 20 Hr. Il propose diverses 

activités comme une reconstitution d’un camp allié 1944, un rassemblement de véhicules 

militaires alliés 40-45, des concerts, des bourses, des spectacles, des repas, etc. 

Le programme détaillé des festivités avec leurs plages horaires peut être consulté sur le site 

www.fortdelantin.be 

Le restaurant sera ouvert mais demande de réserver de préférence. Les réservations peuvent se 

faire via leur site internet ou par téléphone au 04/246.55.44 

 

b. 15 août au Fort de Loncin 

 

Le traditionnel Hommage National à la garnison du Fort de Loncin aura lieu le 15 août. 

• 1000 Hr : Messe dans les fossés et remise du drapeau d’honneur par l’aumônerie Mil 

• 1545 Hr : Rassemblement et mise en place sur l’esplanade du grand monument 

• 1600 Hr : cérémonie au grand monument et dépôt de fleurs 

• 1700 Hr : cérémonie autour du cratère et allumage de la flamme du souvenir 

Le Cercle de Liège déposera une gerbe au pied du monument. 

Comme chaque année, le Front de Sauvegarde du Fort de Loncin (FSFL) demande l’appui du 

Cercle pour guider les invités à leur place dans les tribunes. Tout volontaire pour remplir cette 

fonction de Commissaires est prié de prendre contact avec notre Secrétaire. 

Le fort sera ouvert le samedi 14 août entre 1400 et 1800 Hr pour découvrir la centrale 

électrique en fonctionnement. La centrale électrique du fort fonctionne à nouveau après la 

restauration complète de la machine à vapeur et de sa dynamo. C’est donc une opportunité de 

la voir tourner comme en 1914. La visite est gratuite et ouverte à tous. 

 

c. 05 Sep à Foret-Trooz 

 

Commémoration du 77e anniversaire de la tragédie de Foret-Trooz. L’accueil des participants 

se fera entre 0930 Hr et 1000 Hr au monument. Vu les tragiques événements survenus le 15 

juillet à cet endroit, la cérémonie en question doit encore être confirmée. 

 

d. Le buste Albert 1er à Robermont 

 

Le Cercle de Liège de la SROR a fait un don de 250 € à l’asbl Roi Albert 1er pour participer 

modestement à la fabrication d’un nouveau buste du Roi Albert destiné à remplacer 

l’ancienne statue volée dans le cimetière de Robermont. (cfr notre feuillet du 28 juin). 

Le Président de l’asbl, Monsieur Michel Caillet, a écrit un message au président de notre 

Cercle :  « L’asbl Roi Albert 1er remercie vivement la Société Royale des Officiers Retraités, 

Province de Liège, pour l'important don qu'elle a octroyé à notre association en vue du 

remplacement du buste du Roi Chevalier. Croyez bien que nous apprécions à sa haute valeur 

le soutien que vous apportez à ce projet. » 

http://www.fortdelantin.be/


L’asbl Roi Albert 1er envisage d’organiser un banquet dont les bénéfices seront intégralement 

destinés au remplacement du buste en question. Le cercle soutient cette initiative et nous 

envisageons de réserver une table pour notre Cercle. 

 

e. Association du Monument National de la Résistance (MNR) 

 

Philippe Comanne, notre représentant auprès des associations patriotiques et Vice-président 

National francophone de l’asbl « MNR », a assisté le 07 juillet à l’Assemblée Générale de 

cette association. Il en ressort que : 

• des manifestations seront organisées en principe le vendredi 17 Sep 2021 à Liège pour 

l'anniversaire des événements de 1830 ; 

• des manifestations seront organisées à Liège à la fin du mois de septembre pour le 190ème 

anniversaire du 12ème Régiment de Ligne (12 Li) ; 

• Le « War Heritage Institute » (WHI), parastatal de la Défense qui gère des sites historiques 

majeurs comme le Fort de Breendonk par exemple, a signalé sa participation systématique 

aux manifestations d'anniversaire de la victoire du 08 mai, une année à Bruxelles, l'année 

suivante à Breendonk et la troisième année à Liège (MNR). 

 

9. Divers 

 

L’Airbus A400M « Atlas » de la Composante Air 

 

Après 50 ans de bons et loyaux services, nos bons vieux C-130 ont définitivement quitté notre 

ciel. Ils sont désormais remplacés petit à petit par l’A400M, le tout nouvel avion-cargo de la 

Défense. Ces appareils Airbus sont des produits européens et la Belgique a participé à leur 

développement et à la construction (La Sonaca, par exemple). Aujourd’hui, il n’est pas rare de 

voir évoluer les premiers appareils belges au-dessus de nos Ardennes ou autour de l’aérodrome 

de Bierset. Vous en avez déjà sûrement aperçu l’un ou l’autre. Vous trouverez sous l’onglet 

« Divers » un petit résumé des caractéristiques principales de cet avion extraordinaire et une 

comparaison de ses capacités avec celles du C-130. 

 

 

Jean-Luc Rolland, Présiden              Luc Dussaussois, Secrétaire 
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FEUILLET   D’INFORMATION   DU  02  SEPTEMBRE  2021 

 

 

1. Décès 

Depuis le dernier feuillet du 03 août, nous avons appris le décès : 

• Col BEM e.r. Hubert de Maere d’Aertrycke, décédé le 25 Avr (85 ans) 

• LtCol Avi e.r. Jean « Coco » Guignet, décédé le 20 Jun (86 ans) 

• Cdt d’Avi e.r. Alain « Cuf » Delacuvellerie, décédé le 28 Jun (77 ans) 

• Cdt Vl b.d. Erwin Sandyck, décédé le 06 Jun (67 ans) 

• Mme Nadine Deluwe, veuve du Col e.r. Jacques Jacquet, décédée le 11 Jul 

• Col BEM e.r. Yves Mattart, décédé le 17 Jul (72 ans) 

• Cdt e.r. Jean-Marie Baudelet, décédé le 24 Jul (57 ans) 

• Ere LtKol Genesheer b.d. Louis Denis, décédé le 28 Jul (88 ans) 

• Kol b.d. Hubert Dumalin, décédé le 11 Aou (86 ans) 

• Col BEM e.r. Maurice Decamps, décédé le 14 Aou 21 (96 ans) 

 

2. Organe d’Administration du Cercle de Liège (OA/Liège) 

a. Nous rappelons avec insistance que les fonctions de président et de trésorier de notre cercle 

sont vacantes en 2022 et nous n’avons toujours aucun volontaire.  

Le cercle ne peut pas survivre sans président et sans trésorier. 

b. Le contrôle de la comptabilité du cercle pour les années 2020 et 2021 sera effectué le 09 Sep 

par Marc Briot. Son rapport sera joint au prochain feuillet d’information de votre cercle. 

 

3. Activité passée 

Dimanche 29 août - Visite de Breendonk et croisière sur l’Escaut  

(D. Charlot et L. Dussaussois) 

Nous étions 28 à participer à cette excursion qui s’est malheureusement déroulée sous un crachin 

persistant, à l’image de cet été pourri. 

Malgré cette météo digne d’un mois d’octobre, le nombre d’inscriptions prouve l’intérêt de nos 

membres à ce genre de visite combinée. 

22 d’entre nous voyageaient en autocar depuis Liège et 6 autres nous ont rejoint à Breendonk, 

dont deux membres du cercle de West-Vlaanderen. Le service impeccable de l’autocariste Atlas 

de Liège est à souligner : arrivée bien avant l’heure, souplesse, professionnalisme du chauffeur, 

confort et propreté impeccables. Un excellent rapport qualité/prix que nous retiendrons.  

Deux guides nous ont pris en charge dès l’entrée du fort de Breendonk. Ils nous ont fait 

découvrir en détail tous les recoins des lieux et particulièrement, les vestiges de la période 

sombre du fort puisqu’il servit de centre de transit, de torture et de détention pendant la Seconde 

Guerre mondiale. Le fort a été magnifiquement mis en valeur et entretenu aux petits oignons. 

Avec l’appui d’immenses photos d’époque placées aux endroits stratégiques, la visite est très 

didactique et les guides l’ont rendue très vivante. Le président du Cercle a déposé une gerbe de 

fleurs au pied des poteaux d’exécution, en mémoire aux résistants et prisonniers fusillés, pendus 

ou morts ici suite aux mauvais traitements ou à la malnutrition. 

Nous avons ensuite rejoint Temse (Tamise) sur l’Escaut pour monter à bord du bateau « Verdi » 

où un repas nous a été servi avant le départ de la croisière. La croisière nous a conduit jusqu’à 

Anvers, au niveau du Steenplein, proche du centre-ville. Nous avons ainsi pu apercevoir 

quelques monuments importants de la métropole et quelques centres d’intérêt le long du fleuve 

comme à Hoboken ou à Rupelmonde, Quelques courageux ont bravé la bruine en restant sur le 



pont découvert pour respirer l’air du large. Il était près de 1800 Hr quand nous avons accosté au 

Wildfordkaai de Temse ! 

Un grand merci à Luc Dussaussois et à Dominique Charlot pour la préparation minutieuse de 

cette excursion extraordinaire. Un vrai succès et une excellente ambiance ! 

Quelques photos de cette journée exceptionnelle se retrouvent sous l’onglet « CR activités et 

Visites ».  

 

4. Activités futures 

a. 07 Sep - Exposition immersive « De Monet à Kandinsky, vers le Modernisme » 

   (J-C. François) 

Cette activité a été rajoutée au programme sur l’initiative de Jean-Claude François pour la 

nouveauté de ce genre d’exposition qui allie la présentation d’œuvres d’art à la technologie de 

pointe. Ce parcours didactique de grands maîtres du 19e siècle et début 20e siècle permet en 

effet de comprendre l’évolution de la peinture vers le Modernisme mais permet surtout de 

pouvoir s’immerger complètement dans les tableaux. Des projections multiples, de grands 

formats, mobiles ou mouvants sur tous les murs et le sol donnent l’opportunité de découvrir 

des détails picturaux qui pourraient échapper au regard général des spectateurs dans un musée 

classique. Grâce à un casque particulier, deux projections nous permettent aussi d’entrer dans 

la réalité virtuelle des vies de Monet et de Gauguin. Cette exposition permet de présenter les 

images d’œuvres originales sans que celles-ci ne doivent quitter leur musée ou leur abri 

habituel. 

Bref, à voir et à revoir car ce type d’exposition peut plaire à tout public et nous montre la voie 

des futures expositions. Dernier jour d’ouverture de l’expo : 12 Sep 21. 

Un verre de l’Amitié sera pris au bar de « l’Hôtel Van der Valk Congres Liège » pour 

partager l’impression de nos membres. 

Les inscriptions sont clôturées depuis le 23 août. Nous ne serons malheureusement que 13 à 

vivre cette expérience futuriste. C’est peu vu la qualité et l’innovation de cette exposition ! 

b. 21 Septembre - Conférence sur le Mali (P. Comanne et JP. Deconinck) 

Cette conférence sera donnée par notre membre, le GenMaj e.r. Jean-Paul Deconinck qui a 

dirigé toutes les troupes onusiennes au Mali pendant 1,5 ans. Nous avons détaillé les sujets 

abordés et les modalités dans notre feuillet du 03 août. Le folder d’invitation se trouve sous 

l’onglet « Activités futures ». 

Les officiers d’active des garnisons de notre province et environs ont été invités par le 

président du Cercle. Les autres cercles de la SROR ont également été invités mais aucune 

réponse ne nous est encore parvenue. 

La conférence aura lieu le 21 septembre dans la salle de la Chambre de la Construction de 

Liège, galerie de la Sauvenière. La CCL est située à moins de 100 mètres des parkings 

Neujean et Central-Park et en face de l’arrêt « Opéra » desservi par plusieurs lignes TEC. 

Les inscriptions seront clôturées le 12 Sep. Il est encore temps de vous inscrire auprès de 

notre Secrétaire. A l’heure actuelle, nous comptons déjà 14 inscriptions. Bien sûr, le nombre 

n’est pas limité. 

La participation aux frais est de 20 € pour ceux désirant suivre uniquement la conférence et le 

débat au cours d’un apéro (A) ou de 55 € pour la journée complète avec le repas inclus (B). 

Montants à verser sur le compte du Cercle de Liège BE16 0682 4639 4474 avec la 

communication : « Mali – x personnes A et y personnes B ». 

 

c. 22 octobre - Concert 2021 (Jean-Claude François) 



Notre feuillet d’information du 24 mai a repris en détail le choix du concert et les modalités 

d’inscription. Celles-ci sont maintenant clôturées et nous comptons 17 participants. Le concert 

aura lieu le vendredi 22 octobre à 2000 Hr à l’OPRL. 

Les ventes individuelles de tickets pour les concerts de septembre et octobre sont ouvertes à 

partir du jeudi 2 septembre. L’organisateur préviendra donc très prochainement nos 

membres inscrits sur l’obtention des tickets. 

Il ne faut pas de « Covid Save Ticket » particulier, votre « Certificat européen 

Covid » SUFFIT (la différence entre les deux documents est expliquée au paragraphe 9 de ce 

feuillet, ainsi que les modalités pour les obtenir). Il ne faudra surtout pas oublier votre 

certificat européen Covid, que ce soit sous forme imprimée ou sous forme digitale via le GSM 

car le QR-code de votre certificat sera contrôlé avec votre ticket d’entrée. Attention pour les 

personnes non-vaccinées complètement : il faudra alors obtenir un code-QR après avoir 

effectué un test PCR négatif entre le 17 et le 19 Oct ou être guéri du Covid endéans les 6 

derniers mois (voir modalités au Par 9). 

N’oubliez pas non plus d’emporter un masque buccal. 

Vu ces contrôles, il est impératif de se présenter à l’entrée au moins 30 minutes avant le 

début de l’interprétation. 

Notre trésorier réclamera les écots aux inscrits au début du mois d'octobre. Le prix dépend 

bien entendu du type de siège choisi ou obtenu. L’organisateur fera parvenir les tickets par 

envois postaux. 

d. 16 Novembre - Repas de Corps (J. Graff) 

Le Repas de Corps de notre cercle est prévu le mardi 16 novembre aux Salons du Beaurevoir, 

rue de la résistance 28 à 4432 Alleur. 

Un grand parking public gratuit longe la rue de la Résistance, juste à côté du restaurant. 

 Le menu concocté par notre organisateur comprend six plats différents, en plus de l’apéritif et 

de tous ses zakouskis. Tout est compris dans le prix du menu (apéritif, menu, boissons du 

repas). Vous trouverez sous l’onglet  « Activités futures »  les premières informations pour 

cette journée ainsi que le détail du menu. 

Le prix de la participation ne dépassera pas 50 €. Le prix définitif sera confirmé dans notre 

prochain feuillet d’information. Il ne faut donc pas encore payer maintenant. Les inscriptions 

seront clôturées le 03 novembre. 

e. 14 Décembre – Exposition Napoléon (J. Félix et JL. Rolland) 

Une exposition particulière sur l’empereur Napoléon Bonaparte se tient actuellement au hall 

d’exposition de la gare des Guillemins. Elle fermera ses portes le 09 janvier 2022.  

Nous avons réservé cette visite le mardi 14 décembre 2021. La visite sera guidée par notre 

membre, Jacques Félix. Malheureusement, chaque groupe ne peut pas dépasser 15 personnes 

(exigüité des salles et mesures Covid obligent). Par conséquent, nous avons prévu deux 

visites : une de 1000 Hr à 1200 Hr et une de 1400 à 1600 Hr. Un repas commun rassemblera à 

midi les deux groupes afin de se retrouver quand même tous ensemble. 

Vu la difficulté d’organiser la visite en plusieurs groupes et en plusieurs heures d’accès, le 

président du cercle a malheureusement dû décliner l’offre du cercle de Wavre d’organiser la 

visite en commun. Nous espérons un retour rapide à la vie normale pour pouvoir associer à 

nouveau nos autres collègues à de futures expositions. 

Afin de pouvoir estimer si un ou deux groupes sont nécessaires et de pouvoir réserver un 

restaurant en conséquence, il est demandé à nos membres intéressés par cette visite de le 

signaler à notre Secrétaire avant le 15 Sep. Cela fera l’objet d’un sondage demandant, 

lorsque vous marquez votre intérêt, de préciser votre visite préférentielle : 10 Hr ou 14 Hr, 



voire sans préférence. Il vous sera également demandé si vous autorisez une permutation 

éventuelle de votre choix pour équilibrer les deux groupes. Ce sondage n’est pas une 

inscription ferme mais sert essentiellement aux préparatifs. 

Les modalités d’inscription seront données dans les feuillets de Sep ou Oct au plus tard. 

 f. Voyage 2022 (Y. Baudoin) 

 Le voyage au Domaine de Lou Capitelle à Vogüé en Ardèche méridionale se déroulera du 14 

au 21 mai 2022. A l’heure actuelle, 19 personnes sont inscrites et il est toujours possible de 

rejoindre le groupe. Les candidats doivent prendre directement contact avec Yvan Baudoin, 

l’organisateur du voyage («  yvan.baudoin@skynet.be » ou Tel 0497/50.92.44). 

 Le programme comprend des visites chaque jour ou des randonnées au choix. Les 

déplacements sur place se feront avec le bus. 

 Les participants ont déjà versé un acompte de 270 € par personne. Un second acompte sera 

réclamé par notre trésorier en février-mars 22 et le solde à la fin du mois d’avril. 

 Les prix mentionnés dans le feuillet du 03 août comportaient une coquille. En effet, le prix du 

bus sur place pour ceux rejoignant le domaine avec leur voiture était déjà inclus dans le prix 

de base du séjour. Veuillez donc remplacer le tableau du paragraphe 3. h. du feuillet du 03 

Aou par le tableau ci-dessous : 

 

Prix par 

personne 

Chambre 

double 

Voyage en bus 

Chambre 

simple 

Voyage en bus 

Chambre double 

Trajet AR en 

Veh perso. 

Chambre simple 

Trajet AR en 

Veh perso. 

Séjour complet  975 € 1115 € 815 955 

 

5. Sondage pour les activités 

Les résultats du sondage demandé via le feuillet du 28 Jun confirme que le mardi reste la 

journée préférentielle de nos membres pour nos activités. 

 

6. Projet des activités 2022 

L’OA du cercle est occupé à répertorier différents sujets possibles pour les activités mensuelles 

de l’année 2022. 

Tout membre ayant un projet particulier ou étant au courant d’une Expo intéressante ou unique 

peut la communiquer à notre Secrétaire. La liste sera bouclée fin Sep afin de pouvoir soumettre 

les projets au cours d’un référendum qui vous sera envoyé au début du mois d’octobre.  

 

7. Legia 

Le groupe « Legia+ » reprend désormais la dénomination « Legia ». 

Nous avons accueilli Jean Remy, Président de cette nouvelle Legia, lors de notre réunion comme 

conseiller du Cercle en matière des activités de randonnée.  

Les trois prochaines randonnées sont prévues les lundis 06 Sep, 20 Sep et 04 Oct. Les distances 

sont inférieures à dix kilomètres et ne comportent pas de difficulté majeure. Notre Secrétaire 

préviendra les marcheurs habituels des lieux de RV et du détail de chaque parcours. Les départs 

se font généralement à 1000 Hr. 

06 Sep 21 : randonnée de 8,8 Km dans le bois de Seraing. RV à 0945 Hr sur la N683 à l’entrée 

du chemin du Meunier à Boncelles (face à la rue Damry). 

Les candidats à rejoindre le groupe des sportifs peuvent prendre contact avec notre Secrétaire. 

 

 

 

mailto:yvan.baudoin@skynet.be


8. Réunions 

Nous avons pu tenir une réunion restreinte le mercredi 25 août dans la salle Ste-Barbe du CC 

R&A de Rocourt (ancien Arsenal de Rocourt). La réunion était focalisée sur les activités du 

dernier trimestre et sur l’ébauche des projets 2022. 

Ce feuillet reprend dans ses différents paragraphes, les décisions prises lors de cette réunion. 

Présents : Baudoin Y., Charlot D., Comanne P., Cornille M., Dussaussois L., Félix J., François 

J-C., Graff J., Remy J., Rolland J-L. 

Excusé   :  Deconinck J-P. 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 28 septembre au CC R&A. Elle sera ouverte à 

tous nos membres. Vu les distanciations sociales à respecter, elle aura lieu dans la salle 

Bonaparte située à l’étage au-dessus du self-service et à côté de la cafétéria (bloc à l’arrière du 

bloc EM). C’est une grande salle de cours dont la configuration ne peut être modifiée (rangées de 

tables l’une derrière l’autre, tables écartées de 1,5 m l’une de l’autre). Notre Secrétaire rappellera 

les mesures de sécurité sanitaire en vigueur lors des inscriptions. Un café sera servi au cours de 

la réunion mais nous ne pourrons toujours pas avoir accès à la cafétéria pour le verre de l’Amitié 

qui clôturait habituellement nos réunions d’avant Covid. 

La réunion sera basée sur : 

• L’explication des nouveaux statuts de la SROR (voir BI-570) de façon à être bien au 

courant des tenants et aboutissants des changements majeurs. Ces statuts seront votés lors 

d’une Assemblée Générale Extraordinaire qui aura lieu le 03 décembre au Club Prince 

Albert à Bruxelles. Les membres effectifs de la SROR peuvent assister, débattre et voter 

lors de cette AGE. Les invitations et procurations paraîtront dans le prochain BI (BI-571). 

• Une synthèse du Règlement d’Ordre Intérieur qui détaille les nouveaux statuts et en 

donne les modalités d’exécution. Le ROI ne sera édité qu’après les décisions de l’AGE. Il 

ne sera pas diffusé dans un Bulletin d’Info mais paraîtra intégralement dans les deux 

langues sur le site internet de la SROR. 

• La prévision du budget 2022 de la SROR en accord avec les nouveaux statuts et le ROI 

(Y. Baudoin). 

Il est demandé que ceux désirant assister à cette réunion le signalent à notre Secrétaire avant le 

18 septembre en spécifiant leur numéro national, la marque et la plaque de leur véhicule, leur 

numéro de carte d’identité. Ces données sont nécessaires pour pouvoir accéder au quartier en 

voiture et sans devoir être accompagné par un Mil. Les cartes bleues d’accès sont toujours 

valides. Autrement, il suffit de laisser sa carte d’identité au Corps de garde. 

Les dates des dernières réunions de l’année 2021 sont fixées au 26 octobre et 23 novembre. La 

date de décembre n’est pas encore fixée mais sera renseignée dans le prochain feuillet d’Info. 

Sauf avis contraire, ces réunions seront aussi ouvertes à tous nos membres. 

 

9. Niveau national et les autres cercles 

a. Bulletins d’information de la SROR 

Le Bulletin d’Information n° 570 est paru le 18 août sous forme digitale et devrait paraître au 

début septembre dans sa version imprimée. 

Le BI-570 est totalement consacré au projet de nouveaux statuts de la SROR. Ceux-ci sont 

intégralement repris en français et en néerlandais dans ce document. Ils seront expliqués à nos 

membres lors de la réunion du 28 Sep (voir Par 8 ci-dessus). 

L’invitation à l’AGE pour délibérer sur les nouveaux statuts paraîtra dans le prochain bulletin 

(BI-571). Les modalités des procurations y seront détaillées.  

 

 



b. Organe d’Administration SROR 

L’OA de la SROR (L’ensemble de tous les Administrateurs de la SROR et les membres du 

bureau de gestion) se réunira le 30 septembre pour débattre des nouveaux statuts avant leur 

présentation officielle en AGE. La SROR compte actuellement 16 administrateurs. 

 

 

10. Cérémonies patriotiques 

 

a. 15 août au Fort de Loncin 

Le traditionnel Hommage National à la garnison du Fort de Loncin a eu lieu le 15 août. Il a pu 

se dérouler avec un public élargi bien que le nombre de sièges en tribune était limité vu les 

distances obligatoires entre chaque place. 

Le Cercle de Liège a déposé une gerbe au pied du monument sur l’esplanade, comme c’était 

le cas chaque année avant la pandémie 

Fernand Moxhet, Président du Front de Sauvegarde du Fort de Loncin (FSFL) a remercié le 

président, Philippe Comanne et Marc Cornille pour leur aide précieuse lors de la cérémonie. 

b. 30 août à Liège 

Une cérémonie s’est tenue le 30 août à 1100 Hr dans la Salle des Pas perdus de l’Hôtel de 

ville de Liège pour commémorer l’anniversaire du décès tragique de la Reine Astrid. 

c. 05 Sep à Foret-Trooz 

Commémoration du 77e anniversaire de la tragédie de Foret-Trooz. L’accueil des participants 

se fera entre 0930 Hr et 1000 Hr au monument. La tenue de la cérémonie est maintenant 

confirmée. 

d. 08 Sep – Ville de Liège 

La Ville de Liège, le Commandement militaire de la province et le Comité d’Entente des 

Groupements patriotiques de la province organisent le 08 Sep une cérémonie en 

commémoration du 77e anniversaire de la Libération de Liège.  

0845 Hr : accueil à l’Enclos National des Fusillés de la Citadelle 

0900 Hr :  cérémonie à l’Enclos National des Fusillés de la Citadelle 

1015 Hr :  cérémonie à la stèle 40-45 des policiers morts pour la Patrie et à la stèle de l’US 

Army en façade de l’Hôtel de ville, place du Marché. 

Des places de parking seront réservées Espace du Tivoli et un bus partira de cet endroit à 

0800 Hr pour la Citadelle. Il redescendra place du Marché après la cérémonie de l’Enclos 

National des Fusillés. 

 

9. Divers 

 

Au moment où les retraités désirent profiter de vacances à l’étranger une dernière fois avant 

l’hiver, il nous semble intéressant de rappeler quelques mesures de précaution. 

 

Le Certificat européen Covid  

 

Pour justifier sa vaccination complète depuis plus de 15 jours, un test antigénique négatif récent 

(test PCR nasal de moins de 72 Hr) ou une guérison du Covid dans les six derniers mois, chaque 

citoyen européen peut disposer d’un « passeport Covid » dénommé « EU Covid Certificate ». Ce 

document est important pour les voyageurs, prouvant que le porteur ne serait pas un agent infecté 

ou (peu) transmetteur. Sa forme est identique pour tous les pays de l’Union européenne. Il sert 

entre autres aux passages de frontières mais certains pays et certaines régions l’exigent pour 

pouvoir entrer dans les hôtels, les restaurants, les bars, les musées, les expos, les concerts, les 

sites touristiques, etc. C’est le cas actuellement en France, au Danemark, dans le Nord de l’Italie, 

en Catalogne, à Lisbonne, etc. Ce certificat comporte un numéro de série propre à chaque 



citoyen (suite de 30 chiffres, lettres ou codes) et un code QR unique. Pour les belges, le 

document est téléchargeable via le site internet «  www.masante.be «  (accès avec votre carte 

d’identité et un lecteur e-ID ou avec l’application « Itsme » ou avec un code demandé par 

téléphone au 071/31.34.93). Il peut aussi être obtenu via « www.reseausantewallon.be » (mêmes 

systèmes d’accès). Pour nos membres non-internautes, il est possible d’obtenir le certificat sous 

forme imprimée via le call-center (071/31.34.93 pour la Wallonie) qui vous fera livrer votre 

certificat par la poste.  

Depuis fin juillet, les tests PCR par prélèvement nasopharyngé peuvent être effectués en 

pharmacie (par exemple, le réseau Multipharma garantit les tests dans chacune de ses officines). 

Le certificat est valide si vous avez un test négatif effectué moins de 72 Hr avant le voyage 

(Attention, certains pays exigent même un délai court de 48 Hr avant l’arrivée dans leur pays). 

Nous recommandons de télécharger votre certificat sur votre GSM via l’application 

« Covidsafe.be ». Vous disposez ainsi en permanence sur votre écran de votre code QR et de 

votre n° et vous n’êtes pas sujet aux ruptures de réseau qui peuvent arriver évidemment au pire 

moment. Et pour éviter la panne de batterie GSM au moment d’un contrôle, présentez une copie 

imprimée que vous aurez rangée avec les papiers du véhicule ou dans votre valise. 

Enfin, n’oubliez pas de consulter les conditions de voyages et les règles en vigueur en Belgique 

et dans le(s) pays de destination en parcourant le site « www.info-coronavirus.be » ou 

« www.diplomatie.belgium.be « (site officiel du SPF des Affaires étrangères). La situation 

épidémiologique et les mesures de sécurité peuvent changer d’un jour à l’autre. La carte des 

zones à risque apparaît sur la page d’accueil de ce site et est régulièrement mise à jour. 

Le document est gratuit. Toute contrefaçon entraîne des poursuites pénales. 

 

Le Covid Safe Ticket 

 

Il ne faut pas confondre le certificat Covid décrit ci-dessus et le « Covid Safe Ticket » qui est 

exigé lors des grandes manifestations. Les médias ont souvent fait un amalgame. Le Covid Safe 

Ticket ne sert que pour permettre l’entrée aux grandes manifestations de masse, à l’extérieur ou à 

l’intérieur (Rock Werchter, Festival de Ronquières, Dour Festival, Couleur Café Festival, Les 

Ardentes de Liège, etc.). Il NE faut donc PAS ce ticket particulier pour notre concert d’octobre 

ou pour une visite dans un lieu où le nombre de personnes est très limité. Il est généré pour 

chaque manifestation de très très grande ampleur. C’est très facile de l’obtenir via l’application 

« covidsafe » ou via les adresses « masante » ou « reseausantewallon ». Il suffit de sélectionner 

la date et/ou la grande manifestation qui exige ce ticket dans le champ ad ’hoc et un code QR 

particulier vous est transmis immédiatement. Il n’est bien entendu valable que pour la 

manifestation sélectionnée et pour le jour demandé. A la différence avec le certificat, il permet 

de contrôler exactement le nombre de participants à l’événement.  

 

Public Health Passenger Locator Form  (PLF) 

 

Ce troisième document est exigé par la Belgique au retour de tout voyage à l’étranger de plus de 

deux jours. Il doit être rempli dans les 48 heures avant le retour en Belgique. Quelques 

vacanciers distraits ont oublié cet été d’effectuer cette démarche administrative obligatoire, ce 

qui leur a coûté 250 € d’amende lors d’un contrôle policier aux frontières, dans les gares ou les 

aéroports. Les compagnies aériennes et les compagnies maritimes contrôlent désormais le PLF 

de chaque passager avant leur embarquement. 

Le Doc a pour but de répertorier les contacts suite à un séjour prolongé dans une zone à risque et 

d’avoir une prévention et un suivi des épidémies. Les données ne seraient pas sauvegardées plus 

de quinze jours après votre retour. 

http://www.masante.be/
http://www.info-coronavirus.be/
http://www.diplomatie.belgium.be/


Le document doit être rempli via le site « www.ibiz.be » (SPF Intérieur) ou via 

« www.diplomatie.belgium.be » (SPF Affaires étrangères). Il suffit de remplir le Doc et de 

l’envoyer automatiquement via le site consulté (« click and go ») 

Nous recommandons d’imprimer une image de l’écran d’envoi (Print Sreen) au cas où vous 

rentreriez au pays sans avoir reçu une confirmation officielle de bonne réception. En effet, vous 

devriez recevoir endéans les 10 heures du SPF Intérieur un code QR justifiant votre envoi du 

document dûment complété et bien encodé. Un code numérique vous est envoyé par sms et le 

code-QR via votre adresse mail. C’est ce code-QR qui est contrôlé au retour. Il est toutefois 

possible de télécharger une version imprimée du PLF à remplir via le site des Affaires 

étrangères. 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à téléphoner au call-center des Affaires 

étrangères : 02 / 501.4000 

 

Travellersonline 

 

Le SPF des Affaires étrangères recommandent aux citoyens belges d’enregistrer leurs données 

de voyage via leur site « Travellersonline.be ». C’est évidemment facultatif. Il n’y a aucune 

obligation légale ou administrative. 

Les données transmises permettent au SPF, aux ambassades et aux consulats de pouvoir vous 

venir en aide rapidement, vous contacter, vous rechercher ou donner de vos nouvelles à un 

proche lors de problèmes graves survenus dans votre région de séjour. Cela permet de gagner 

énormément de temps et de bien cibler l’aide ou les recherches et surtout, de ne pas vous oublier. 

C’est important si votre lieu de vacances subit une crise majeure, une catastrophe naturelle (feux 

de forêt, inondations, avalanches, tremblements de terre, etc.), des émeutes graves, des attentats, 

des accidents de grande ampleur (carambolage dans un tunnel, accident de train ou naufrage de 

bateau par exemple), etc. Un enregistrement au moment même d’un besoin est évidemment trop 

tard. Cet enregistrement n’est pas réservé aux voyages lointains, exotiques ou d’aventures. Une 

situation de crise peut se présenter dans tout pays de l’Union européenne. Cela n’arrive pas 

qu’aux autres ! 

Les données sont strictement confidentielles et elles sont effacées automatiquement quinze jours 

après votre retour au pays. 

 

 

Jean-Luc Rolland, Président              Luc Dussaussois, Secrétaire 
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CERCLE   DE   LIEGE   /   SROR 

 
 

FEUILLET   D’INFORMATION   DU  4 Octobre  2021 

 

 

1. Décès 

 

Depuis le dernier feuillet du 03 septembre, nous avons appris le décès de/du : 

 

• Madame Hilda de Turck, veuve du Cdt e.r. Paul Lemaître, décédée à Veurne le 30 Aou, 

membre du Cercle de West-Vlaanderen. 

• Pha. Col e.r. Constant Soumoy, décédé le 02 Sep à Wavre (91 ans), ex-membre du cercle 

de Braine l’Alleud-Waterloo. 

• Cdt e.r. Michel Wils, décédé à Libramont le 03 Sep (101 ans), membre du cercle du 

Luxembourg 

 

2. Organe d’Administration du Cercle de Liège  (OA/Liège) 

 

a. Dominique Charlot reprend la fonction de vice-président de notre Cercle et intègre dès 

aujourd’hui l’Organe d’Administration du Cercle de Liège. 

Contact : Col BEM e.r. Dominique Charlot, Tel 082/22.35.35 ou GSM 0476/78.81.32, mail : 

m.charlot@skynet.be  

b. Le contrôle de la comptabilité du cercle pour l’année 2020 a été effectué le 09 septembre par 

Marc Briot. Il a constaté l’exactitude de la comptabilité et des documents justificatifs. Il 

souligne la tenue méticuleuse des fardes par notre Trésorier. Il a transmis le 28 Sep le 

document officiel de vérification à notre Président. Le Secrétaire et le Trésorier ont reçu une 

copie.  

La décharge de notre Trésorier pour la comptabilité 2020 sera votée lors de notre prochaine 

réunion du 26 octobre.  

 

3. Activités passées 

a. 07 Sep - Exposition immersive « De Monet à Kandinsky, vers le Modernisme » 

   (J-C. François) 

 

Unique en son genre, cette exposition passe en revue les diverses évolutions de la peinture 

classique vers les représentations modernes de l’art pictural. Le parcours des Impressionnistes 

aux Expressionnistes menant vers le cubisme pour aboutir à l’abstraction s’effectue à partir de 

la biographie, des innovations picturales et des œuvres majeures de dix grands maîtres de la 

fin du 19e et du début du 20e siècle : Monet, Seurat, Van Gogh, Gauguin, Cézanne, Munch, 

Gris, Delaunay, Klee et Kandinsky.  

Le plus spectaculaire demeure la projection en grand format de tableaux ou de parties 

d’œuvres sur les murs et le sol d’une immense salle. Le jeu et l’harmonie des couleurs, la 

technique et son rendu, la profondeur et la perspective, la texture et les plus fins détails des 

tableaux y sont révélés sans compromis.  

La visite se termine par deux courts métrages sur la fin de la vie de Monet et sur l’arrivée de 

Gauguin à Tahiti. Un peu limités, ces films ne sont pas présentés en « réalité virtuelle » 

comme annoncé sur le catalogue mais simplement projetés en vue 2D sur 360° au moyen d’un 

casque.  

mailto:m.charlot@skynet.be
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Les participants n’ont cependant pas été déçus par ce léger faux pas et il a bien fallu les deux 

heures prévues pour parcourir l’exposition à son aise. Notre organisateur avait prévu le verre 

de l’Amitié dans la magnifique « Brasserie Van der Valk » qui jouxte le Palais des Congrès. 

Un très agréable moment au sein d’un petit groupe sympathique conquis par le 

« Modernisme ». 

Vu son succès, l’exposition est prolongée d’un mois et fermera ses portes le dimanche 10 

octobre au lieu du 12 septembre. 

Un grand merci à Jean-Claude François pour l’organisation de cette après-midi très 

enrichissante et pour nous avoir mis en perspective l’évolution de la peinture à travers cette 

période artistique hors du commun. 

b. 21 Septembre - Conférence sur le Mali (P. Comanne et JP. Deconinck) 

 

Le Général-Major e.r. Jean – Paul Deconinck, membre de notre cercle, a commandé toutes les 

troupes onusiennes au Mali pendant 18 mois. Il connaît donc parfaitement le sujet. Sa 

conférence nous a détaillé la situation, la problématique, les conflits entre ethnies ou entre 

groupes armés, les trafics en tout genre, la grande perméabilité des frontières et les enjeux 

actuels et futurs de cette région du Sahel. L’intervention de l’ONU et de certains pays (ou de 

la passivité de certains grands acteurs mondiaux) ont été abordées sans aucun tabou et parfois 

de façon critique. L’auditoire a donc pu se faire une idée réaliste des problèmes actuels et 

futurs du Sahel et de la difficulté de les résoudre à court terme.  

Le Mali semble si loin mais nous sommes désormais convaincus de la proximité des 

problèmes évoqués et de leurs retombées inévitables jusque chez nous. 

La conférence a été suivie d’un apéritif où les questions et les discussions animées ont 

continué à approfondir le sujet.  

Le Commandant du Centre de Compétence du Matériel Roulant et de l’Armement de Rocourt 

(ex-Arsenal), le Colonel BEM Geert Degraen, le S2 de la Brigade de Marche-en-Famenne, le 

Commandant Xavier Comanne, et le S2 du Bataillon Bevrijding/5 Linie de Bourg-Léopold, le 

Lieutenant Jelle de Wolf, nous ont honoré de leur présence. 

Un repas trois services a terminé cette journée très intéressante et très agréable.  

Il est dommage qu’une conférence d’un tel niveau n’a pas attiré plus de nos membres. Nous 

étions à peine 23 participants qui ont tous été ravis de leur journée et qui ont signalé avoir 

appris énormément.  

Un grand merci à notre orateur, Jean-Paul Deconinck, pour la qualité de sa conférence et 

merci à Philippe Comanne pour l’organisation, le choix du menu et le bon déroulement du 

programme. 

Vous trouverez sous l’onglet « Conférences » quelques photos de cette journée 

 

4. Activités futures 

 

a. Informations générales sur les activités futures du cercle 

L’Organe d’Administration du Cercle tient à respecter intégralement et scrupuleusement 

toutes les mesures sanitaires en vigueur le jour des réunions et lors des activités. Nous faisons 

confiance dans nos membres et dans leur sens des responsabilités et il n’y aura évidemment 

pas de contrôle interne. Cependant, nous comprenons nos prestataires de service qui sont 

tenus de contrôler les mesures (Horeca, Expo ou événements à Bruxelles ou en Wallonie, 



3 
 

etc.). Par sécurité, n’oubliez pas votre masque buccal, votre carte d’identité et votre certificat 

européen Covid pour venir à nos réunions et/ou à nos activités. 

Par expérience, nous avons constaté qu’il existe un délai de trois jours ouvrables entre la date 

du versement et la date d’arrivée sur le compte pour toute opération d’une banque à l’autre. 

Ces opérations de banque à banque ne sont pas non plus enregistrées pendant le week-end. 

Veuillez tenir compte de ces délais lors de vos inscriptions si votre banque n’est pas Belfius. 

Ces retards continuels peuvent entraîner des problèmes d’organisation et de réservation.  

Depuis le déconfinement, le prix de l’Horeca ne cesse d’augmenter, d’autant plus que la TVA 

dans ce secteur repasse maintenant de 6% à 21% ! Sachez que nos organisateurs font le 

maximum pour négocier les prix au plus bas, tout en recherchant la meilleure qualité.  

 

b. 22 octobre - Concert 2021 (Jean-Claude François) 

 

Jean-Claude a obtenu les tickets d’entrée pour tous les inscrits. Ceux-ci ont dû les recevoir via 

la poste ou lors de notre réunion du 28 Sep. Pour tout renseignement ou en cas de problème, 

veuillez contacter Jean-Claude au Tel 04/365.82.78 ou par mail (jean-

claude.francois@outlook.com). Il n’est évidemment plus possible de rajouter d’autres 

participants. 

RV le vendredi 22 octobre à 1930 Hr devant l’OPRL. Le concert débute à 2000 Hr mais 

vu les contrôles à l’entrée (ticket et Certificat Covid), l’OPRL conseille vivement d’arriver au 

moins une demi-heure à l’avance. 

N’oubliez pas votre ticket, votre Carte d’Identité, votre Certificat européen Covid 

et un masque buccal. 

Il est demandé aux participants de verser 39 € (prix du billet) sur le compte BE16 0682 4639 

4474 du Cercle de Liège avec la communication « Concert ». 

 

c. Samedi 30 octobre 2021 – Banquet de l’asbl Roi Albert 1er 

Afin de pouvoir remplacer le buste du Roi Chevalier volé au carré militaire du cimetière de 

Robermont en juillet 2020, l’asbl Roi Albert 1er organise un banquet le samedi 30 octobre. 

Les bénéfices seront totalement versés pour la réalisation de ce buste. 

Le banquet aura lieu au Domaine des Waides à Cointe (Liège) le samedi 30 octobre à 1200 

Hr. 

Le Cercle a réservé une table pour ses membres afin d’être tous ensemble. Les inscriptions 

doivent parvenir à notre Secrétaire avant le 11 octobre. La PAF est de 50 € par personne à 

verser sur le compte du Cercle de Liège (BE16 0682 4639 4474) avec la communication 

« Albert 1er ». Le montant comprend le prix du menu et une contribution non négligeable pour 

le nouveau buste. Notre trésorier versera la globalité des inscriptions au compte de l’asbl 

Albert 1er avant le 15 Oct. Nous avons déjà 8 inscriptions. 

d. 16 Novembre - Repas de Corps (J. Graff) 

 

Le Repas de Corps de notre cercle est prévu le mardi 16 novembre aux Salons du Beaurevoir, 

rue de la résistance 28 à 4432 Alleur. 

Un grand parking public gratuit longe la rue de la Résistance, juste à côté du restaurant. 

 Le menu concocté par notre organisateur comprend sept services différents, en plus de 

l’apéritif et de tous ses zakouskis. Tout est compris dans le prix du menu (apéritif, menu, 

boissons du repas). Le Toast au Roi est offert par le Cercle. 

mailto:jean-claude.francois@outlook.com
mailto:jean-claude.francois@outlook.com
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Les inscriptions seront clôturées le 03 novembre. La participation aux frais est fixée à 55 € 

par personne. Comme d’habitude, votre versement sert d’inscription. Le montant est à virer 

sur le compte du Cercle de Liège BE16 0682 4639 4474 avec la communication « Repas de 

Corps ». 

Vous trouverez sous l’onglet « Activités futures » les informations pour cette journée, le détail 

du menu et les mesures sanitaires qui seront probablement d’usage. 

e. 14 Décembre – Exposition Napoléon (J. Félix et JL. Rolland) 

 

Une exposition particulière sur l’empereur Napoléon Bonaparte se tient actuellement au hall 

d’exposition de la gare des Guillemins. Elle fermera ses portes le 09 janvier 2022.  

Nous avons réservé cette visite le mardi 14 décembre 2021. La visite sera guidée par notre 

membre, Jacques Félix. Malheureusement, chaque groupe ne peut pas dépasser 15 personnes 

(exigüité des salles et mesures Covid obligent). Par conséquent, nous avons prévu deux 

visites : une de 1000 Hr à 1200 Hr et une de 1400 à 1600 Hr. Un repas commun rassemblera à 

midi les désireux des deux groupes afin de se retrouver quand même tous ensemble. 

Afin de pouvoir estimer si un ou deux groupes sont nécessaires et de pouvoir réserver un 

restaurant en conséquence, il avait été demandé à nos membres intéressés par cette visite de le 

signaler à notre Secrétaire avant le 15 Sep. C’est un succès puisque nous avons déjà plus des 

trois-quarts des places pré-réservées. Il ne reste donc plus que quelques places ouvertes. 

Tout candidat est prié de prendre rapidement contact avec notre Secrétaire. N’oubliez pas de 

renseigner l’heure préférentielle de votre visite (10 Hr ou 14 Hr ou sans préférence) et votre 

participation ou non au repas. Si le nombre dépasse les possibilités, un ordre de priorité sera 

établi en fonction des dates d’enregistrement pour combler les éventuels désistements.  

Le repas aura lieu au Grand Café de la Gare, situé dans la galerie de la gare de Liège-

Guillemins, à droite de l’entrée principale Est. 

Afin de faciliter le service vu notre nombre, nos membres peuvent choisir entre deux plats: 

 

Un plat au choix :  Boulets à la Liégeoise servis en cocotte, frites maison et salade  (A) 

                               Penne aux légumes, épices ras-el-hanout (plat végétarien)    (B) 

Un dessert au choix :  Mousse au chocolat  (C ) 

 Dame Blanche  (D) 

Le prix est de 14 € par personne pour ceux désirant uniquement participer à la visite 

guidée de l’exposition. Le montant doit être versé avant le 13 novembre sur le compte du 

Cercle BE16 0682 4639 4474 avec la communication « Napoléon – Expo uniquement » 

Le prix est de 41 € pour ceux participant à la visite guidée ET au repas  

La participation aux frais doit être versée avant le 13 novembre sur le compte du Cercle 

BE16 0682 4639 4474 avec la communication « Napoléon – Expo et repas (menus AC ou AD 

ou BC ou BD) ». Les boissons NE sont PAS comprises dans le prix du repas. 

Le lieu et l’heure du RV seront communiqués à chaque participant en fonction de leur heure 

de visite de l’Expo et de leur choix (Expo et/ou Resto) 

Sous l’onglet « Activités futures » nos informations concernant cette exposition. 

 

5. Projet des activités 2022 

 

L’Organe d’Administration (OA) du cercle a répertorié différents sujets possibles pour les 

activités mensuelles de l’année 2022. 
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Nous avons déjà quatre activités déterminées et fixées dans le temps, à savoir : le traditionnel 

Repas de Nouvel An en janvier, le séjour en Ardèche en mai, le concert à l’OPRL en janvier ou 

en juin et le repas de Corps au mois de novembre. 

Nous avons aussi trouvé 12 autres possibilités. Nous avons repris six projets élus au référendum 

d’octobre 2019 que nous n’avions pas pu organiser à cause de la pandémie et nous présentons six 

nouvelles propositions. 

Ces 12 projets sont soumis à votre choix sous la forme d’un sondage. Seules les 8 activités les 

plus plébiscitées seront retenues dans le calendrier 2022. 

N’oubliez pas de transmettre votre avis à notre Secrétaire avant le 30 octobre 

au plus tard. Nous avons besoin de vos avis pour établir notre calendrier 2022. 

Vous trouverez sous l’onglet « Activités futures » le référendum en question. 

 

6. Legia 

 

Le site internet de la Legia sera repris et géré par Jean-Paul Antoine. Le moyen pour pouvoir le 

consulter sera transmis aux marcheurs d’ici peu. 

Outre la marche de ce 04 octobre, les prochaines randonnées sont prévues les lundis 18 octobre 

et 08 novembre (au lieu du 1 novembre en raison de la Toussaint).  

Les candidats à rejoindre le groupe des sportifs peuvent prendre contact avec notre Secrétaire. 

 

7. Réunions 

La réunion du 28 septembre était ouverte à tous nos membres et nous étions 15 présents. Elle a 

eu lieu dans la salle Bonaparte située dans le bloc de la cafétéria. La réunion était focalisée sur 

les dernières activités 2021 et sur le projet de programme 2022. 

Ce feuillet reprend dans ses différents paragraphes, les décisions prises lors de cette réunion. 

Présents : Antoine J-P., Balthasar E., Briot M., Charlot D., Comanne P., Degandt S., 

Dussaussois L., Félix J., François J-C., Gabriel J., Graff J., Pire C., Provoost Y., 

Rolland J-L., Rondeux P. 

Excusé   :  Baudoin Y., Briatte L., Cornille M., Deconinck J-P., Defawe A., Hendrickx F., Remy 

J., Tromme G. 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 26 octobre au CC R&A. Elle sera ouverte à tous 

nos membres. Vu les distanciations sociales à respecter, elle aura toujours lieu dans la salle 

Bonaparte située à l’étage au-dessus du self-service au fond du couloir (bloc à l’arrière du bloc 

EM). Un café sera servi au cours de la réunion mais, jusqu’à nouvel ordre, nous ne pourrons 

toujours pas avoir accès à la cafétéria pour le verre de l’Amitié qui clôturait habituellement nos 

réunions d’avant Covid. 

La réunion sera basée sur : 

• L’explication des nouveaux statuts de la SROR (voir BI-570) de façon à être bien au 

courant des tenants et aboutissants des changements majeurs. Ces statuts seront votés lors 

d’une Assemblée Générale Extraordinaire qui aura lieu le 03 décembre au Club Prince 

Albert à Bruxelles. Les membres effectifs de la SROR peuvent assister, débattre et voter 

lors de cette AGE. Les invitations et procurations paraîtront dans le prochain BI (BI-571). 

• La prévision du budget 2022 de la SROR en accord avec les nouveaux statuts et le ROI 

(Y. Baudoin). 

Il est demandé que ceux désirant assister à cette réunion le signalent à notre Secrétaire avant le 

16 octobre. La réunion débutera à 1000 Hr et doit être terminée pour midi. 
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Les dates des dernières réunions de l’année 2021 sont fixées au 23 novembre et au 21 décembre. 

Sauf avis contraire, ces réunions seront aussi ouvertes à tous nos membres. 

 

8. Niveau national et les autres cercles 

 

a. Organe d’Administration SROR 

L’OA de la SROR (L’ensemble de tous les Administrateurs de la SROR et les membres du 

bureau de gestion) se réunira le 30 septembre pour débattre des nouveaux statuts et du budget 

pour les années futures avant leur présentation officielle en AGE. 

La SROR compte actuellement 16 administrateurs. 

 

b. Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) 

 

L’Assemblée Générale annuelle de la SROR a eu lieu au mois de juin comme légalement 

prévu. Vu la pandémie, ce fut une AG virtuelle où nos membres étaient conviés à participer à 

distance (mail ou courrier). Au total, 57 membres effectifs y avaient participé, une très bonne 

représentation si on compare les présences physiques aux AG normales des années 

précédentes mais cette représentation reste bien faible au vu de nos 670 membres effectifs. De 

plus, il y a eu peu d’avis transmis par les membres de notre cercle et Liège n’a donc eu aucun 

impact malgré les questions posées. 

Une Assemblée Générale Extraordinaire doit donc être organisée pour entériner encore cette 

année les nouveaux statuts. Elle aura lieu le 03 décembre au Club Prince Albert. Elle est 

ouverte à tous les membres effectifs de la société. Afin d’avoir le plaisir de voyager ensemble, 

les candidats à participer à cette AGE peuvent le signaler au Président du cercle. Les 

modalités de cette AGE paraîtront dans le prochain Bulletin d’Information national (BI-571). 

 

9. Cérémonies patriotiques et unités de la Défense 

 

a. Suite à une requête du Président des « Compagnons de la mémoire des Fusillés de l'Enclos 

National des Fusillés de la Citadelle », la Ministre de la Défense a décidé que ce haut lieu de 

mémoire sera désormais reconnu comme Nécropole Nationale. 

Par la même occasion, un site web consacré à l'Enclos est en cours de préparation. Il 

comportera de nombreux liens qui permettront aux familles et aux patriotes de 

connaître l'histoire de ces héros et ce qu'ils ont enduré durant la Seconde Guerre mondiale. 

 

b. Dans le cadre du 60e anniversaire du parrainage du Bataillon 12e Ligne Prince Léopold – 13e 

de Ligne par la Ville de Liège, une parade militaire a eu lieu le 28 septembre à 1500 Hr sur 

l’Espace Tivoli à Liège. Malgré des invitations personnelles envoyées par la Ville de Liège à 

certains membres, l’enceinte de la cérémonie était strictement réservée aux anciens Chefs de 

Corps du Régiment et aux autorités civiles et militaires. Nos membres n’ont donc pas pu y 

avoir accès ! 

 

Jean-Luc Rolland, Président              Luc Dussaussois, Secrétaire 



CERCLE   DE   LIEGE   /   SROR 

 
 

FEUILLET   D’INFORMATION   DU  05  NOVEMBRE  2021 

 

 

 

1. Décès 

 

Depuis le dernier feuillet du 04 octobre, nous avons appris le décès de/du : 

 

• Cdt b.d. Leopold Cooremans, décédé à Berchem le 11 Oct 21 (89 ans) 

• Madame Paula Deraeve, veuve Delie, décédée à Oostende le 12 Oct, membre du cercle 

West-Vlaanderen. 

• Col e.r. Roger Godechoul, décédé le 16 octobre à Louvain-la-Neuve (88 ans), ancien 

membre du cercle national. 

• Cdt b.d. Georges Roskin, décédé à Leopoldsburg le 22 Oct 21 (90 ans), membre du Cercle 

du Limbourg 

 

2. Activités passées de notre cercle depuis le dernier feuillet d’Info du 04 Oct 

 

a. 22 octobre - Concert 2021  (CR de Jean-Claude François, organisateur) 

 

Après la tentative ‘Piazzolla’, avortée pour cause de persistance du Covid 19 dans notre 

quotidien en mars 2021, dix-sept mélo(wo)manes du cercle de Liège placent leur dernier  

espoir de concert annuel dans le prometteur ‘Sibelius’ figurant au programme automnal de 

l’OPRL. Leur patience est finalement récompensée moyennant le respect d’un contrôle 

sanitaire appliqué avec rigueur dès l’entrée.   

A l’intérieur, c’est l’ambiance et l’enchantement retrouvés des grands soirs. Les masques ont 

disparu et le sourire d’un public ravi de retrouver enfin les installations de sa belle salle 

philharmonique est omniprésent. Chacun des participants du cercle rejoint son siège idéalement 

placé au 1er balcon surplombant la scène. Elle est occupée par les musiciens au grand complet 

qui répètent et accordent leur instrument dans un joyeux désordre. Instants délicieux de l’attente 

des premières notes que ressentent tous les assidus des salles de concert. 

Le programme musical de la soirée s’ouvre sur l’énigmatique ‘symphonie inachevée’ d’un 

Schubert tourmenté par les sentiments contrastés de l’amour, l’une des œuvres les plus connues 

du répertoire romantique, dont la partition est retrouvée amputée des deux derniers mouvements 

plusieurs années après la mort, à 31 ans, du célèbre compositeur autrichien. 

A l’issue de l’entracte, l’orchestre philharmonique de Liège accompagne le soliste roumain 

George Tudorache dans l’interprétation solide et magistrale du ‘concerto pour violon’ de 

Sibelius placé sous la direction dynamique de son chef Gergely Madaras, de nationalité 

hongroise. Redoutablement variée dans ses thèmes, l’œuvre fulgurante écrite par le compositeur 

finlandais en 1905 est l’un des concertos préférés des candidats du concours ‘Reine Elisabeth’. 

Sachant que le soliste n’est autre que le 1er violon de l’orchestre philharmonique royal de Liège, 

le ravissement unanime de la salle est à son comble. 



Après les nombreux rappels, la soirée se termine par l’interprétation à vive allure de la 

‘symphonie classique’ de Prokofiev, une mini-œuvre de jeunesse du compositeur contemporain 

russe, ponctuant l’intensité du programme par une note primesautière inspirée du néo-

classicisme de l’entre-deux-guerres. 

Avant de se quitter, les participants se félicitent d’avoir assisté à l’une des meilleures soirées 

musicales du cercle de Liège. Un moment musical bienfaisant de bonheur et de santé ! 

b. Samedi 30 octobre 2021 – Banquet de l’asbl Roi Albert 1er     

 

Afin de pouvoir remplacer le buste du Roi Chevalier volé au carré militaire du cimetière de 

Robermont en juillet 2020, l’asbl Roi Albert 1er a organisé un banquet le samedi 30 octobre.  

Il n’y avait que 60 personnes au total à ce banquet dont 10 

membres du Cercle. Pour les soixante inscrits, l’asbl Roi Albert 1er 

a récolté ~800 € de bénéfice qui sont versés intégralement pour le 

remplacement du monument. Il convient de remercier aussi le 

Domaine des Waides qui a concocté un menu de banquet aux prix 

très serrés afin de permettre à l’asbl d’obtenir un maximum 

d’argent. 

Le prix du buste reviendra à 8800 €, placement compris, mais la 

Ville de Liège a promis de réaliser la pose, faisant ainsi gagner 

encore 1300 € sur la facture.  

Une grande table était réservée pour le Cercle. L’asbl Roi Albert 1er 

a vivement remercié le Cercle pour son don (cfr Feuillet du 03 

Aou, Par 8.d.) et pour sa nombreuse participation, prouvant ainsi 

notre intérêt pour cette action mémorable. L’ambiance fut 

extrêmement chaleureuse. 

La qualité du repas au Domaine des Waides est également à souligner malgré la réduction de 

personnel pour permettre un gain Max pour l’asbl. Le Domaine des Waides est vraiment à 

retenir pour nos activités futures. 

 

3. Activités du dernier trimestre 2021 

 

a. 16 Novembre - Repas de Corps (J. Graff) 

 

Le Repas de Corps de notre cercle est prévu le mardi 16 novembre aux Salons du Beaurevoir, 

rue de la résistance 28 à 4432 Alleur. Un grand parking public gratuit longe la rue de la 

Résistance, juste à côté du restaurant. 

 Le menu concocté par notre organisateur comprend sept services différents, en plus de 

l’apéritif et de tous ses zakouskis. Tout est compris dans le prix du menu (apéritif, menu, 

boissons du repas). 

Les inscriptions sont maintenant clôturées et nous comptons 39 inscrits. C’est très 

peu en comparaison des Repas de Corps tenus avant la pandémie ! 

Il est demandé aux participants de prendre contact avec l’organisateur, Jacques Graff 

(graff.jacques@hotmail.com ou 04/246.04.17), pour le choix des tables. Chaque table compte 

8 convives. Notre secrétaire fera, à cette fin, parvenir la liste des inscrits aux intéressés. 

 

Le futur buste du 

Roi en résine et 

de couleur bronze 

mailto:graff.jacques@hotmail.com


N’oubliez pas votre masque buccal et votre Covid Safe Ticket (CST). Celui-ci 

sera contrôlé à l’entrée.  

 

b. 14 Décembre – Exposition Napoléon (J. Félix et JL. Rolland) 

 

Une exposition particulière sur l’empereur Napoléon Bonaparte se tient actuellement au hall 

d’exposition de la gare des Guillemins. Elle fermera ses portes le 09 janvier 2022.  

Nous avons réservé cette visite le mardi 14 décembre 2021. La visite sera guidée par notre 

membre, Jacques Félix. Malheureusement, chaque groupe ne peut pas dépasser 15 personnes 

(exigüité des salles et mesures Covid obligent). Par conséquent, nous avons prévu deux 

visites : une de 1000 Hr à 1200 Hr et une de 1400 à 1600 Hr. Un repas commun rassemblera à 

midi les deux groupes afin de se retrouver quand même tous ensemble. 

Nous avons 27 inscrits actuellement, hormis notre guide. Il ne reste donc que trois 

places ouvertes. Les inscriptions seront clôturées le 13 Nov. A l’heure actuelle, tous les 

participants sont inscrits au repas. Tout candidat à rejoindre le groupe est prié de prendre 

rapidement contact avec notre Secrétaire. N’oubliez pas de renseigner l’heure préférentielle 

de votre visite (10 Hr ou 14 Hr ou sans préférence) et votre participation ou non au repas.  

Le repas aura lieu au Grand Café de la Gare, situé dans la galerie de la gare de Liège-

Guillemins, à droite de l’entrée principale Est. Afin de faciliter le service vu notre nombre, 

nos membres peuvent choisir entre deux plats. Nous vous renvoyons à l’annexe A pour les 

propositions de menus et les PAF pour cette activité. Les boissons NE sont PAS 

comprises dans le prix du repas. 

Les tickets et le Covid Safe Ticket seront contrôlés à l’entrée de la salle d’exposition 

ET à l’entrée du restaurant. Sauf contrordre, le port du masque dans l’Expo ne sera pas 

obligatoire après le contrôle du CST mais il reste obligatoire pour les déplacements dans la 

gare des Guillemins. 

Notre Secrétaire communiquera avant le 30 Nov le lieu et l’heure du RV à chaque participant, 

en fonction de leur heure de visite de l’Expo et de leur choix (Expo et/ou Resto). 

le folder officiel de l’exposition Napoléon se trouve sous l’onglet « Activités futures » 

 

4. Activités 2022 

 

a. Programme des activités 2022 

 

Un référendum reprenant les 16 projets d’activité pour l’année 2022 vous a été transmis avec 

le feuillet d’Info du 04 octobre. Les réponses étaient attendues pour le 30 Oct. Nous n’avons 

malheureusement reçu que 12 avis, ce qui est peu pour orienter les activités à retenir. 

Le calendrier des activités a été établi le 03 novembre par l’OA du cercle en fonction des 

éléments recueillis, des dates possibles, de la saison adéquate pour chaque visite et des 

remarques des organisateurs. Les dates précises de chaque Act doivent encore être discutées 

avec les organisateurs potentiels. Le calendrier général sera distribué lors du Repas de Corps. 

Le détail sera présenté lors de la prochaine réunion du cercle du 23 novembre. 

L’invitation au repas de Nouvel An paraîtra dans le courant du mois de décembre. Ce repas 

inaugurera nos activités 2022. A priori, il est prévu le mardi 18 janvier 2022 au Domaine des 

Waides. N’oubliez pas de bloquer cette date dans vos agendas. 

 

 

 



b. Voyage à Lou Capitelle du 14 au 21 mai 2022 

 

Nous signalons qu’il serait encore possible de s’inscrire au voyage 2022 qui aura lieu en 

Ardèche. Les candidats sont priés de prendre contact avec l’organisateur, Yvan Baudoin (par 

mail à gm.baudoin@gmail.com ou par Tel au 0497/50.92.44). Actuellement, nous comptons 

21 participants. 

 

c. Concert 2022 

 

Notre organisateur, Jean-Claude François, vous a proposé deux options pour le concert 2022. 

Le concert le plus plébiscité et retenu par l’Org est le concert du 23 juin 2022 à l’OPRL, 

concert donné par les trois lauréats du Concours Reine Elisabeth, consacré au violoncelle et 

accompagné par le Belgian National Orchestra, dirigé par Eivind Aadland. Nous comptons 

déjà 17 inscriptions. Les candidats sont priés de prendre contact avec l’organisateur et le 

Secrétaire du Cercle (mail à jean-claude.francois@outlook.com ou par Tel au 04/365.82.78). 

 

 

5. Legia 

 

Les trois prochaines randonnées sont prévues les lundis 08 Nov, 22 Nov et 06 Dec. Les dates des 

futures marches seront désormais reprises aussi dans l’agenda du BI.  

08 Nov 21 : randonnée de 9 Km autour de Villers-le-Bouillet. RV à 0945 Hr sur le parking de 

« La Bonne Fourchette », rue du Château d’Eau 2 à 4530 Villers-le-Bouillet. N’oubliez pas de 

prévenir notre Srt si vous souhaitez participer.  

Les candidats à rejoindre le groupe des sportifs peuvent prendre contact avec notre Secrétaire. 

 

 

6. Réunions 

 

a. Réunion du mercredi 27 Oct 

 

La réunion prévue le mardi 26 octobre a dû être reportée d’un jour vu l’indisponibilité de la 

salle le mardi 26. Ce changement inopiné explique les désistements. 

La réunion du 27 octobre était ouverte à tous nos membres et nous étions 15 présents. Elle a 

eu lieu dans la salle Bonaparte. 

La réunion était focalisée sur les nouveaux statuts de la SROR. Le projet pose quelques 

questions et quelques réticences parmi nos membres, essentiellement en ce qui concerne la 

future structure globale, les membres et la représentation lors des futures assemblées 

générales. Il conviendrait en effet de définir le « Cercle » qui devient l’élément prédominant 

de la structure car le concept reste flou et n’apparaît nulle part (Organisation d’un cercle, 

procédures et critères pour la création/dissolution d’un cercle, l’OA Min d’un cercle, etc.). La 

grande majorité de nos membres s’opposent fermement à accepter des Commissaires de 

Police comme membres associés (ceux-ci n’ayant aucun rapport avec la Défense et avec les 

buts de l’association). Ils ne sont en aucun cas des Officiers, ce qui met à mal la dénomination 

de l’association. Pour les AG/AGE, il faut absolument détailler les procédures de nomination 

des représentants, le rôle des cercles et surtout celui de l’OA SROR dans ces nominations, 

ainsi que les procédures en cas de conflit entre un cercle et le niveau national si un désaccord 

survient sur la nomination/exclusion d’un représentant. 

Nous invitons vivement nos membres à participer à la prochaine AGE SROR pour obtenir les 

éclaircissements voulus et surtout, pour exprimer leurs doutes, leurs méfiances ou leur 

désaccord sur les points cités.  

mailto:gm.baudoin@gmail.com
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Présents : Antoine J-P., Audrit M., Balthasar E., Briot M., Comanne P., Cornille M., Defawe 

A., Degandt S., Dussaussois L., François J-C., Graff J., Pire C., Remy J., Rolland 

J-L., Rondeux P. 

Excusés   :  Baudoin Y., Charlot D., Deconinck J-P., Gabriel J., Hendrickx F., Provoost Y, 

Sacré G.. 

b. Réunion de l’OA du Cercle de Liège du 03 novembre 

Une réunion de l’OA du cercle a été tenue le 03 Nov chez le président. Le but fut de 

déterminer un calendrier des activités 2022 et d’établir un projet de budget 2022 pour notre 

cercle. Les résultats du travail de ce groupe seront présentés à nos membres lors de la réunion 

du 23 Nov. 

 

c. Réunion du 23 novembre 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 23 novembre au CC R&A. Elle sera ouverte à 

tous nos membres. Vu les distanciations sociales à respecter, elle aura toujours lieu dans la 

salle Bonaparte, située à l’étage du self-service et au fond du couloir (bloc à l’arrière du bloc 

EM). Un accès à ce bloc donne directement sur le parking nord. Un café sera servi au cours de 

la réunion mais, jusqu’à nouvel ordre, nous ne pourrons toujours pas avoir accès à la cafétéria 

pour le verre de l’Amitié qui clôturait habituellement nos réunions d’avant Covid. 

La réunion se focalisera sur le programme 2022, sur le budget 2022 du Cercle et sur le 

prochain budget National SROR. 

Il est demandé que ceux désirant assister à cette réunion le signalent à notre Secrétaire avant 

le 15 novembre. La réunion débutera à 1000 Hr et doit être terminée pour midi. 

L’habituelle salle Ste-Barbe reste limitée à 11 personnes maximum vu les restrictions 

sanitaires toujours en vigueur au sein du quartier. La salle Bonaparte que nous occupons 

actuellement peut accueillir 30 personnes. C’est une salle de cours utilisée régulièrement par 

le CC R&A. La date de nos réunions sont enregistrées par l’unité mais elles peuvent varier au 

dernier moment selon les priorités et les besoins du Centre de Compétence. Ce fut le cas pour 

la réunion d’Oct et nous nous excusons pour les désagréments que ces éventuels changements 

de dernière minute peuvent causer. 

 

d. Réunions suivantes 

La dernière réunion de l’année 2021 aura lieu le 21 décembre au CC R&A. 

Pour vos agendas, les réunions 2022 ont été programmées en concertation avec le CC R&A : 

mardi 25 Jan, mercredi 23 février, mardi 22 Mar, 26 Avr, 24 Mai, 28 Jun, 26 Jul, 23 Aou, 27 

Sep, 25 Oct, 22 Nov et mardi 20 Dec. Les dates sont confirmées par le CC R&A mais sous 

réserve des priorités du Centre. 

 

7. Niveau national et les autres cercles 

 

a. Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) 

Une Assemblée Générale Extraordinaire est organisée pour entériner encore cette année les 

nouveaux statuts. Elle aura lieu le 03 décembre au Club Prince Albert, rue des Petits 

Carmes à Bruxelles. Elle est ouverte à tous les membres effectifs de la société. Il est rappelé 

qu’il faut un quorum de 2/3 des membres effectifs de l’association pour pouvoir débattre et 

voter sur toute modification des statuts, soit au moins 390 membres présents ou représentés. 

Un membre présent peut être porteur de 5 procurations Max. N’oubliez pas de signaler votre 

participation au Président et au Secrétaire pour répartir les procurations entre les présents. 

Les modalités de cette AGE vous ont été transmises le 12 octobre par notre Secrétaire et sont 

aussi parues dans le Bulletin d’Information national (BI-571) que nos internautes ont reçu le 

24 octobre. Le modèle de procuration est paru dans ce BI-571. Outre le Président du Cercle et 



l’Administrateur du Cercle à la SROR, deux autres membres se sont déjà inscrits. Le modèle 

de procuration vous est fourni. Il vous est demandé de le renvoyer complété à notre Srt avant la 

réunion du 23 Nov. Il ne faut pas mentionner le nom d’un mandataire pour permettre la 

répartition des procurations entre nos membres présents à l’AGE. 

L’AGE débutera à 1030 Hr. Inscription par versement de 25 € (PAF pour ceux qui désirent 

rester à l’apéritif et au repas) sur le compte de la SROR (BE33 2100 9457 4446) avant le 20 

novembre. NE PAS payer via le compte en banque du Cercle mais directement sur le 

compte de la SROR. 

Il n’y a AUCUN parking disponible ou réservé pour la SROR au sein du Club Prince 

Albert. 

 

b. Siège social de la SROR 

 

Le siège social de la SROR est situé au Campus Renaissance, avenue de la Renaissance 30 à 

1000 Bruxelles. Notre « unité-marraine » est l’Institut Royal Supérieur de Défense (IRSD) et 

PAS l’Ecole Royale Militaire (ERM), comme certains le pensent. L’IRSD est situé dans le 

bloc K du Campus Renaissance. L’IRSD est commandé par le Colonel BEM Filip Borremans. 

Tous les cercles non asbl de la SROR ont le même siège social. 

 

8. Cérémonies patriotiques et unités de la Défense 

 

a. 11 novembre - Armistice 

 

La Ville de Liège commémore le mercredi 10 novembre le 103e anniversaire de 

l’Armistice. La cérémonie aura lieu dans le cimetière de Robermont avec le dépôt de fleurs au 

pied de divers monuments. Le cercle ne déposera pas de gerbe à cette occasion mais tous nos 

membres sont conviés à participer à cette commémoration. Elle débutera à 0930 Hr. 

 

b. 15 novembre – Fête du Roi 

 

La Fête du Roi sera célébrée le 15 novembre à Liège par un Te Deum à 1100 Hr en la 

cathédrale Saint-Paul. Nos membres y sont cordialement invités. Le Te Deum est suivi d’une 

réception au Palais du Gouverneur de Province, place St-Lambert. Vu la situation sanitaire, la 

participation à la réception se fait sur invitation personnelle. Le contrôle des invitations et du 

Covid Safe Ticket se fera à l’entrée. La réception débute à 1145 Hr. 

 

9. Divers 

 

Sur proposition de Madame la Ministre de la Défense Ludivine Dedonder, le Conseil des 

Ministres a marqué son accord le 26 octobre sur le lancement de trois marchés publics. Il s’agit : 

• de la participation de la Défense belge au programme « Wideband Global Satcom » 

(WGS), en vue d’une utilisation proportionnelle de la bande passante satellitaire militaire ; 

• de l’acquisition d’artillerie mobile de précision à longue portée, afin de consolider 

davantage l’ancrage capacitaire des forces terrestres motorisées au sein de la défense 

européenne ; 

• de l’acquisition de bandes passantes UHF TacSat via une procédure ouverte, afin de 

bénéficier de la technologie « Satellite Communication On The Move »  (SOTM). 

 

Dans le cadre du nouvel achat d’artillerie, la Composante Terre envisage de recréer un bataillon 

d’Artillerie francophone. 
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FEUILLET   D’INFORMATION   DU  30  NOVEMBRE  2021 

 

 

1. Décès 

 

 

Madame Christina (Christiane) Van Der Haeghen, veuve du 

Commandant e.r. Guy Gillet, est décédée à Vottem le 22 

novembre 2021. La cérémonie funéraire a eu lieu le samedi 27 

novembre. Christiane repose au cimetière de Rocourt. 

Elle avait participé à toutes les activités de notre cercle avec le 

regretté Guy. Après le décès de son mari, elle avait continué à 

participer activement à la plupart de nos rencontres. 

En 2020, sa santé ne lui permettait plus de sortir et elle avait 

demandé de se retirer. Elle avait alors fait un don important au 

cercle de Liège. 

Le Président a écrit une lettre de condoléance à la famille au nom 

de tous les membres du Cercle. 

 

Depuis le dernier feuillet du 04 octobre, nous avons appris aussi le décès de/du : 

 

• LtCol Hre Silvère Verhaeghe, décédé à Turnhout le 06 Nov 21 (90 ans), membre du cercle 

West-Vlaanderen 

• LtCol e.r. Pierre Redouté, décédé à Gembloux le 16 Nov 21 (89 ans) 

 

2. Activités passées de notre cercle depuis le dernier feuillet d’Info du 04 Oct 

 

16 Nov 21 – Repas de Corps (J. Graff) 

 

Le repas de Corps 2021 a eu lieu le mardi 16 novembre aux Salons du Beaurevoir à Alleur. Nous 

étions 41 participants, un nombre plus ou moins équivalent au dernier repas de Corps avant la 

pandémie. Les mesures sanitaires en vigueur imposaient bien entendu le contrôle des Covid Safe 

Ticket avant l’entrée du restaurant. L’organisateur était en charge du contrôle. Un grand merci à 

notre Secrétaire d’avoir préparé les documents de contrôle à l’avance pour éviter les files et merci 

à Yves Tinel d’avoir effectué méticuleusement le scan de chaque arrivant.  

Lors du Toast au Roi, le président a lu la lettre rédigée à Sa Majesté au nom du Cercle et postée 

ce 16 Nov. La Brabançonne a été déclamée par notre membre Evelyne Mottard qui a repris avec 

brio le flambeau à notre regretté Fredy Roblain. Elle a été chaleureusement applaudie pour sa 

prestation. 

Le menu comprenait 7 plats en plus de tous les zakouskis chauds et froids servis pendant l’apéritif. 

Un menu parfait qui a comblé tous les appétits. Cette journée s’est terminée très tard et il faisait 

déjà nuit quand les convives ont quitté les lieux. 

Un grand merci à Jacques Graff pour la préparation minutieuse de cette journée et pour le choix 

du menu dont le rapport qualité/prix défiait toute concurrence. 

Suite à la lettre au Roi, le Chef de la Maison Militaire du Roi a répondu le 24 Nov, demandant de 

transmettre la gratitude du Roi à tous ceux dont le Président du Cercle s’était fait l’interprète. 



Vous trouverez sous l’onglet « CR Activités et Visites » quelques photos de cette agréable journée. 

 

3. Activités de décembre 2021 

 

14 Décembre – Exposition Napoléon (J. Félix et JL. Rolland) 

 

L’exposition en objet aura lieu le mardi 14 décembre dans la gare des Guillemins. 

Jusqu’à présent, l’activité reste programmée parce que les groupes sont toujours autorisés et que 

les mesures imposées pour la visite sont très strictes et sécurisantes Le repas se prendra par 

tables de six personnes au maximum et les tables seront nettement séparées l’une de l’autre. Il se 

peut que le repas soit annulé en fonction de l’évolution de la 4e vague. En cas de changement, les 

inscrits seront immédiatement prévenus par notre Secrétaire qui précisera les modalités retenues. 

Par sécurité, la visite se fera en deux groupes. Les inscriptions sont clôturées et nous 

n’accepterons aucune personne supplémentaire. 

Le premier groupe se retrouvera dès 0945 Hr au bout du grand hall de la gare des Guillemins, 

au niveau de l’ascenseur du fond. La salle d’exposition est située à hauteur du dernier quai. 

L’ascenseur au fond du hall de gare donne accès au niveau de l’entrée de la salle d’exposition. 

Le début de la visite commencera à 1000 Hr. 

Le deuxième groupe se retrouvera à midi au « Grand Café de la Gare » situé à l’entrée Est des 

Guillemins. Plusieurs tables sont réservées dans le fond de l’établissement. La visite de l’Expo 

commencera à 1400 Hr. Les boissons ne sont pas comprises dans la PAF, SAUF le café ou le 

thé servi après le repas. 

Les tables seront organisées en fonction des mesures sanitaires en vigueur le 14 Dec. Il y aura 

donc plusieurs tables en fonction du nombre maximum autorisé par table. Il est demandé au 

premier groupe sur place de se rassembler et de compléter chaque table afin d’éviter au second 

groupe de devoir séparer les couples, de s’éparpiller dans tout l’établissement ou d’occuper 

inutilement l’espace de service pendant la mise en place. 

Le Covid Safe Ticket sera contrôlé avec la carte d’identité à l’entrée de 

l’exposition. Malgré ce contrôle, le port du masque restera obligatoire à l’intérieur du 

musée. 

Le port du masque buccal est obligatoire dans la gare des Guillemins. 

Le CST sera également contrôlé à l’entrée du restaurant. Le port du masque 

est obligatoire lors des déplacements dans le restaurant mais pourra bien entendu être retiré à 

table. 

 

Nous comprenons parfaitement que certains préfèrent s’abstenir vu les contaminations actuelles. 

Nous demandons que ceux qui voudraient se désinscrire préviennent notre Secrétaire dans les 

meilleurs délais afin de réorganiser le(s) groupe(s) et d’ajuster la réservation du restaurant. Les 

billets de l’Expo étant déjà payés, nous ne pouvons pas garantir le remboursement des tickets 

d’entrée. 

 

4. Activités 2022 

 

a. Programme des activités 2022 

 

Le calendrier de nos activités pour l’année 2022 a été établi par l’Organe d’Administration de 

votre cercle sur base des propositions, des saisons et de la disponibilité des organisateurs. Il 



comporte 13 activités différentes. Il a été présenté en exclusivité aux membres qui ont 

participé au Repas de Corps ou à la dernière réunion du 23 Nov. 

Vous trouverez sous l’onglet « Activités futures » le programme des activités retenues avec 

leurs dates, les lieux et les organisateurs. Vous constaterez que la plupart de nos futures 

rencontres sont déjà bien détaillées. N’oubliez pas de les prévoir dès maintenant dans vos 

agendas 2022. 

 

Le programme est bien entendu soumis aux règles sanitaires du moment. 

 

b. Repas de Nouvel An 

Le repas de Nouvel An inaugurera normalement nos activités de l’année 2022. Il est prévu le 

mardi 18 janvier aux Domaines des Waides à Cointe. Nous attendons les décisions du 

CODECO du 15 décembre pour confirmer ou non la tenue de ce repas. Si le repas peut se 

dérouler, les détails, les modalités et les mesures sanitaires en vigueur ne seront communiqués 

qu’à la fin du mois de décembre. 

 

c. Voyage à Lou Capitelle du 14 au 21 mai 2022 

 

Nous signalons qu’il serait encore possible de s’inscrire au voyage 2022 qui aura lieu en 

Ardèche. Les candidats sont priés de prendre contact avec l’organisateur, Yvan Baudoin (par 

mail à gm.baudoin@gmail.com ou par Tel au 0497/50.92.44). Actuellement, nous comptons 

21 participants. 

 

d. Concert 2022 

 

Notre organisateur, Jean-Claude François, vous a proposé deux options pour le concert 2022. 

Le concert le plus plébiscité et retenu par l’Org est le concert du 23 juin 2022 à l’OPRL, 

concert donné par les trois lauréats du Concours Reine Elisabeth, consacré au violoncelle et 

accompagné par le Belgian National Orchestra, dirigé par Eivind Aadland. Nous comptons 

déjà 15 inscriptions. Il est toujours possible de rejoindre le groupe car l’organisateur clôturera 

les inscriptions au mois de mars 2022. Les candidats sont priés de prendre contact avec 

l’organisateur et le Secrétaire du Cercle (mail à jean-claude.francois@outlook.com ou par Tel 

au 04/365.82.78). 

 

 

5. Legia 

 

Les deux prochaines randonnées sont prévues les lundis 06 et le 20 Dec. Les dates des futures 

marches seront désormais reprises aussi dans l’agenda du BI.  

 

La randonnée du 20 Nov avait lieu autour de Soumagne et l’itinéraire passait devant la maison 

de notre membre Gérard Tromme. Le groupe a ainsi eu l’immense plaisir de revoir un collègue 

qui, jusqu’il y a peu, participait aux 

randonnées de la Legia, à toutes les réunions 

et à toutes les activités de notre cercle. Merci 

Gérard pour ton accueil ! 

 

 

06 Dec 21 : randonnée de 10 Km autour de 

Jehay. RV à 0945 Hr sur le parking au 

carrefour de la rue du Parc et de la rue des 

mailto:gm.baudoin@gmail.com
mailto:jean-claude.francois@outlook.com


Sabotiers à Jehay-Bodegnée.  N’oubliez pas de prévenir notre Srt si vous souhaitez participer.  

 

 

6. Réunions 

 

a. Réunion du mardi 23 novembre 

 

La réunion du 23 novembre était ouverte à tous nos membres et nous étions 15 présents. Elle 

a eu lieu dans la salle Bonaparte du Centre de Compétence du Matériel Roulant et de 

l’Armement de Rocourt (CC R&A, ex-arsenal). 

La réunion était focalisée sur le calendrier 2022. Les activités retenues ont été présentées en 

détail. Le budget 2022 de votre cercle a également été analysé. Il est en équilibre parfait. Les 

cotisations des membres effectifs et sympathisants restent identiques aux années précédentes 

(22 €). Les administrateurs au niveau national ont décidé dernièrement que les cotisations 

seront identiques pour toutes les catégories dès 2023. Pour éviter un ajustement trop brusque, 

les cotisations des membres associés sont majorées en 2022 d’un premier palier de 2 €. Elles 

passeront donc de 14 à 16 €. Il NE faut PAS payer votre cotisation maintenant. Notre 

Trésorier communiquera fin Dec les modalités pour ces cotisations. Vous trouverez en annexe 

D le projet de budget du Cercle pour 2022. Celui-ci sera mis au vote de l’assemblée lors de 

notre réunion du mardi 25 janvier 2022 au CC R&A. 

Yvan Baudoin a présenté les projets des budgets futurs de la SROR. Il a mis l’accent sur 

l’évolution des budgets de 2023 à 2026, ceux-ci étant calculés dans le cadre des nouveaux 

statuts. Ses conclusions sont très rassurantes en ce qui concerne la ristourne au niveau national 

qui ne devrait pas augmenter durant ce lustre. Bien entendu, cette possibilité reste liée à 

certaines conditions qui devraient être affinées en 2022.  

Présents : Audrit M., Balthasar E., Baudoin Y., Briot M., Charlot D., Comanne P.,  

Cornille M., Defawe A., François J-C., Gabriel J., Graff J., Hendrickx F., Pire C., 

Remy J., Rolland J-L. 

Excusés   :  Antoine JP., Degandt S., Dussaussois L., Rondeux P. 

b. Dernière réunion de l’année 2021 

 

Vu la situation sanitaire en vigueur, les directives émises par le Gouvernement, les 

recommandations de prudence rappelées par l’OA de la SROR et vu que le programme et les 

budgets 2022 du Cercle ont déjà été présentés en détail lors de la dernière réunion, le 

Président du Cercle a décidé d’annuler la réunion prévue le 21 Dec au CC R&A. 



 

c. Les réunions de 2022 

 

Pour vos agendas, les réunions 2022 sont fixées au : mardi 25 Jan, mercredi 23 février, 

mardi 22 Mar, 26 Avr, 24 Mai, 28 Jun, 26 Jul, 23 Aou, 27 Sep, 25 Oct, 22 Nov et mardi 20 

Dec.  

Suite à l’excellente proposition d’André Defawe, une réunion du premier trimestre se tiendra 

au quartier du 12e de Ligne Prince Léopold – 13e de Ligne à Spa. Nous renouerons ainsi avec 

nos visites périodiques aux unités de notre province. Un excellent moyen de nous faire 

connaître. Pour éviter les trajets vers Spa pendant la période la plus froide de l’année, nous 

programmons cette visite le mardi 22 mars. La réunion sera suivie d’un repas sur place. Les 

détails paraîtront au plus tard pour la réunion du 23 Fev. 

Toutes les autres réunions auront normalement lieu au CC R&A de Rocourt (ex-arsenal). 

 

 

7. Niveau national 

 

Vu la situation sanitaire, les décisions gouvernementales et les décisions du CHOD, l’Assemblée 

Générale Extraordinaire (AGE) du 03 Dec au Club Prince Albert a été supprimée. Les 

inscrits seront évidemment remboursés rapidement de leur PAF pour le repas prévu. Le 

programme de l’AGE du 03 Dec (vote des nouveaux statuts, budgets SROR 2022 et futurs) 

constituera bien entendu le but d’une nouvelle Assemblée Générale Extraordinaire. Celle-ci sera 

organisée si possible au début du premier trimestre 2022. Nos membres recevront la convocation 

officielle et tous les détails dans le prochain Bulletin d’Information (BI-572). 

 

8. Cérémonies patriotiques et unités de la Défense 

 

a. 11 novembre à Liège 

 

La Ville de Liège a commémoré le mercredi 10 novembre au cimetière de Robermont le  

103e anniversaire de l’Armistice. Notre cercle était représenté par Philippe Comanne. 

 

b. 15 novembre – Fête du Roi 

 

La Fête du Roi a été célébrée le lundi 15 novembre à Liège par un Te Deum à 1100 Hr en la 

cathédrale Saint-Paul, suivi d’une réception au Palais du Gouverneur de Province. Notre 

cercle était représenté par Philippe Comanne, Jacques Gabriel et Thérèse Wachel. 

 

c. Quelques membres nous ont signalé avoir participé aux cérémonies dans leur commune. Nous 

les remercions d’avoir représenté notre Cercle à ces occasions. 

 

d. 03 décembre à La Chartreuse 

 

Le Collège communal de la Ville de Liège, le Commandement militaire de la province et le 

Cercle Royal « Le Briscard » organisent le vendredi 03 décembre la Cérémonie annuelle 

d’Hommage en Mémoire des Soldats des deux dernières Guerres mondiales. La cérémonie 

aura lieu sur le Site de la Chartreuse (côté Porte Militaire). L’accueil des participants est 

prévu dès 1030 Hr sur l’Esplanade du « Parc des Oblats ». La cérémonie officielle débute à 

1045 Hr et sera terminée vers midi. Elle est ouverte à nos membres. 

 

Jean-Luc Rolland, Président              Luc Dussaussois, Secrétaire 
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FEUILLET   SPECIAL   DU  21  DECEMBRE  2021 

 

 

 

 

 
 

 

 

Chers membres, 

 

 

Fin 2020, nous espérions tous que les confinements vécus pendant l’année soient vite 

oubliés. Il n’en fut rien et l’année 2021 fut aussi chaotique que la précédente. Le premier 

semestre nous a maintenu en isolement et depuis plus d’un mois, nous vivons à nouveau avec 

le spectre d’une nouvelle vague de la pandémie. Malgré toutes les doses de vaccin reçues cette 

année, la Covid-19 mute, s’accroche et continue à se propager. En dépit de tous ces aléas, nous 

avons quand même pu nous revoir régulièrement depuis le mois de juin.  

 

Ces rencontres ont été saluées par tous les participants, heureux de se retrouver, de se 

divertir et d’oublier cette période fort sombre. Bien qu’organisées parfois au pied levé, nos 

activités nous ont permis de nous rassembler autour de très bonnes tables (repas de retrouvailles, 

repas de corps) ou d’assister à des événements ou des visites culturelles de très haut niveau 

(Breendonk, exposition de Monet à Kandinsky, concert de Schubert, Sibelius et Prokofiev, 

exposition sur Napoléon). 



 

J’espère que l’année 2022 tournera la page aux contaminations répétitives et que les 

vaccins nous ramèneront enfin nos habitudes d’antan. Il est certain que nous devrons toujours 

être très prudents et que les gestes-barrières resteront encore longtemps d’application. Mais ne 

sont-ils déjà pas entrés dans nos mœurs ? Je garde espoir de voir le ciel s’éclaircir bientôt.  

 

 L’Organe d’Administration du Cercle a toujours prévu une activité mensuelle durant 

cette nouvelle année. Le programme vous a été diffusé dernièrement et vous retrouverez encore 

un résumé dans ce feuillet. Remarquez qu’un changement apparaît déjà. La visite de l’A400M 

ne peut se faire en mars et est reportée au mois de septembre. Une permutation d’activités est 

donc nécessaire. Vous aurez tous les détails à l’issue de notre réunion mensuelle du 25 janvier 

2022. Il est évident que nous préparons méticuleusement chaque sortie mais que nous sommes 

tenus aux directives gouvernementales, régionales ou des empêchements des sites. Elles 

peuvent donc être annoncées, annulées ou modifiées au tout dernier moment ! Comme vous 

l’avez constaté sûrement, le choix des prochaines activités est éclectique, reprenant culture, 

histoire, divertissement, voyage, tablées et même quelques visites industrielles ou techniques. 

J’espère que la plupart des propositions vous satisferont et que vous nous rejoindrez nombreux. 

Nos premières retrouvailles se feront à l’occasion du traditionnel banquet de Nouvel An qui 

aura lieu le mardi 18 janvier au Domaine des Waides. Vous serez très prochainement averti du 

menu et des modalités. N’oubliez pas de bloquer déjà la date dans votre agenda. 

 

Notre association fera aussi peau neuve cette année avec des nouveaux statuts, un 

nouveau règlement interne et un nouvel organe d’administration national. Vous serez tenus au 

courant de tous les projets et des modifications via votre bulletin d’information national 

bimensuel. Les périodes de confinement ont été utilisées à bon escient pour revoir en 

profondeur les statuts de l’association. Cela n’a pas été facile vu les divergences profondes 

exprimées sur la structure future, sur l’élargissement possible ou non de l’association ou sur les 

méthodes de fonctionnement. De plus, les conférences à distance et de façon virtuelle ont très 

vite montré leurs limites et leurs désagréments. Malgré ces handicaps, un projet, accepté fin 

septembre 2021 par la majorité des administrateurs, sera soumis à votre vote. Cela aurait dû 

être effectué le 03 décembre lors d’une Assemblée Générale Extraordinaire mais celle-ci fut 

reportée suite à la quatrième vague des contaminations. L’AGE est désormais prévue pour le 

jeudi 13 janvier 2022 à 0730 Hr à l’Ecole Royale Militaire. Le texte des nouveaux statuts n’est 

certes pas parfait et nécessite probablement des amendements. Je demande à nos membres de 

s’investir dans le peaufinement de ce document, dans ses conclusions et dans la participation 

aux votes afin d’arriver à établir des règles claires, précises et satisfaisantes pour tous. Le 

modèle des procurations vous a été transmis le 13 Sep par notre Secrétaire avec l’invitation 

officielle. Comme nous n’avons plus de réunion interne avant l’AGE, n’oubliez pas de 

transmettre rapidement votre procuration remplie à notre Secrétaire, soit par mail, soit par 

courrier. 

 

Malgré la hausse des prix et l’inflation, la SROR a cherché à maintenir au maximum les 

cotisations au plus bas niveau. Pour faciliter la gestion, les administrateurs ont toutefois décidé 

d’harmoniser les divers types de cotisation. Vous trouverez ci-dessous le détail des écots pour 

l’année 2022. Elles couvrent votre adhésion à notre Cercle et au niveau national, notre Trésorier 

réglant la part de la SROR et du Cercle de façon globalisée. La SROR et le Cercle ne peuvent 

pas survivre sans votre contribution. 

 

Les administrateurs de la SROR ont aussi décidé d’aider les cercles dans la relance de 

leurs rencontres de l’année prochaine. Cela devrait adoucir la période de léthargie vécue depuis 



deux ans. Nos membres en verront directement l’effet dans les participations aux frais 

demandées pour certaines visites prochaines. 

 

Le centre de Compétence du Matériel Roulant et de l’armement (CC R&A, ex-Arsenal 

de Rocourt) continuera à nous soutenir et à nous ouvrir ses portes. Nous reprendrons donc nos 

réunions habituelles du quatrième mardi du mois. Ces réunions sont ouvertes à tous nos 

membres. Elles permettent des échanges d’idées et de projets, d’expliquer ou de préciser 

certains éléments, d’écouter les préoccupations de chacun, ainsi que de régler les détails 

d’organisation du cercle et de ses événements. De toute façon, n’hésitez surtout pas à contacter 

tout membre de votre organe d’administration. Nous sommes à l’écoute et disposés à vous aider 

promptement. La solidarité reste un principe de base de notre association. 

 

 

 
 

 

 

 

 Jean-Luc 

 

 Jean-Luc Rolland 

 Président du Cercle de Lièg

 



 

ORGANE  D’ ADMINISTRATION  DU  CERCLE  DE  LIEGE 

 

 

Président 

 

Col BEM e.r ROLLAND Jean-Luc 

Rue de Sélys-Lonchamps 20, 4300 Waremme 

Tel : 0478/528626      jlrolland56@gmail.com 

 

 

 

 

 

Vice-Président Col BEM e.r CHARLOT Dominique 

Gemechenne 15,  5500 Dinant 

Tel : 0476/788132     m.charlot@skynet.be 

 

Secrétaire  Cdt e.r DUSSAUSSOIS Luc 

Rue Julien d’Andrimont 13/102, 4000 Liège 

Tel : 0474/425041     

lucdussaussois@gmail.com 

 

Trésorier LtCol Hre CORNILLE Marc 

Chession 15, 4987 Stoumont 

Tel : 080/771705 ou 0478/944379   marc.cornille@skynet.be 

 

Administrateur 

au National 

 

Col IMM Hre BAUDOIN Yvan 

Chemin du Berger 4, 1400 Nivelles 

Tel : 0497/509244    yvan.baudoin@skynet.be 

  
 

 

 

 

PROGRAMME  GENERAL  DE  L’ ANNEE  2022 
 

 

PROGRAMME  1er TRIMESTRE  2022 
 

 

 

PROGRAMME  2e TRIMESTRE  2022 
 

Date Objet  Date Objet 

03 Jan 

Je 13 Jan 

Marche Légia 

AGE SROR (ERM) 
 

04 Avr 

19 Avr 

Marche Légia 

Belgian Owl 

17 Jan Marche Légia  25 Avr Marche Légia (A confirmer) 

18 Jan Repas Nouvel An  26 Avr Réunion mensuelle 

25 Jan Réunion mensuelle  02 Mai Marche Légia 

07 Fev Marche Légia  09 Mai Cérémonie CyF (A préciser) 

08 Fev Exposition Magritte  10 Mai Cérémonie Liège 

18 Fev Cérémonie Albert 1er  14 au 21 Mai Voyage Lou Capitelle 

21 Fev Marche Légia  16 Mai Marche Légia 

Me 23 Fev Réunion mensuelle  21 Mai Enclos des Fusillés 

07 Mar Marche Légia  24 Mai Réunion mensuelle 

… Mar  Spa Monopole  13 Jun Marche Legia (A confirmer) 

21 Mar Marche Légia  14 Jun BBQ du Cercle 

22 Mar Réunion mensuelle  20 Jun Marche Légia 

   23 Jun Concert 2022 

   28 Jun Réunion mensuelle 

 

mailto:jlrolland56@gmail.com
mailto:m.charlot@skynet.be
mailto:lucdussaussois@gmail.com
mailto:marc.cornille@skynet.be
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PROGRAMME  GENERAL  DE  L’ ANNEE  2022 
 

 

PROGRAMME  3e TRIMESTRE  2022 
 

 

 

PROGRAMME  4e TRIMESTRE  2022 
 

Date Objet  Date Objet 

04 Jul Marche Légia  03 Oct Marche Légia 

… Jul Barrage de La Gileppe  … Oct La Gleize 

18 Jul 

21 Jul 

Marche Légia 

Fête Nationale 
 

17 Oct 

25 Oct 

Marche Légia (A confirmer) 

Réunion mensuelle 

26 Jul Réunion mensuelle  07 Nov Marche Légia (A confirmer) 

01 Aou Marche Légia  08 Nov Repas de Corps 

12 Aou Haneffe  10 Nov Cérémonie Liège 

15 Aou Fort de Loncin  15 Nov Fête du Roi 

22 Aou Marche Légia (A confirmer)  21 Nov Marche Légia 

23 Aou Réunion mensuelle  22 Nov Réunion mensuelle 

05 Sep Marche Légia  05 Dec Marche Legia 

13 ou 20 Sep  L’avion de Tpt A400M  … Dec Conférence ou Expo 

19 Sep Marche Légia  19 Dec Marche Légia 

27 Sep Réunion mensuelle  20 Dec Réunion mensuelle 

 

 

 

 

 

 

COTISATIONS  2022 
 
 

Membres effectifs et membres sympathisants  : 22 € 

Membres associés (veuves)  :  16 € 

Membres dont Liège est le 2ème cercle d’adhésion à la SROR : 11 € 
 

 

Cotisation à verser sur le compte BE16 0682 4639 4474 au nom du CERCLE DE LIEGE 

Communication : « Cotisation 2022 ». Paiement si possible entre le 01 et le 31 janvier 2022. 
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